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PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 JUIN 2011
PROCÈS VERBAL DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2011
Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, Mme LELU VALNOT, M. JOUAN, Mme BOUCHON, M. BAH, M. GROULEZ, Mme ROGER, Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, M. OUAREM, Mme GIRAULT, Mme BEDU, M. GENDRE, Mme SOREL, M. ROGER, M.CAILA, M.FREALLE, Mme BARTOLI, M.PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH.

Excusés ayant donné pouvoir :

M. BOUCHON (pouvoir Melle SI ALI), M. LOPEZ (pouvoir M. GENDRE), M. CHAMPION (pouvoir M. LEONHARDT), Mme DA SILVA (pouvoir M. OUAREM), M.FERNANDEZ (pouvoir Mme BEDU), M. SAGAL (pouvoir Mme VADROT), Mme LEFORT (pouvoir Mme DIARD), Mme VAN LAERE (pouvoir M. CAILA).

Absent excusé et non représenté :
M. FERREIRA.
*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20h30.
Monsieur le Maire annonce que deux délibérations remises sur table et inscrites à l’ordre du jour seront évoquées en Points 6 et 7.

A la demande de Monsieur Prévot, une question diverse sera inscrite à l’ordre du jour et évoquée en fin de séance.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.
*************************************

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DES CONSEILS MUNICIPAUX DU 17 MAI ET DU 17 JUIN 2011.

Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant les procès-verbaux des conseils municipaux du 17 mai et du 17 juin 2011. 
Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire indique que le procès-verbal du 17 mai 2011 sera refait en y annexant les interventions de Monsieur Prévot. Le procès-verbal du 17 juin 2011 est adopté à l’unanimité.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1- COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DÉLÉGATION DE POUVOIRS.
Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 17 décisions.
N° 2011/71
Convention d'occupation à titre précaire - logement situé au 5-7 rue de la Glacière à Sainte-Geneviève-des-Bois
La ville est propriétaire d'un logement de type F5 situé au 5-7 rue de la Glacière à Sainte-Geneviève-des-Bois et a décidé de signer un contrat de location avec un agent communal à compter du 1er mai 2011.

Coût de la location mensuelle : 600,00 €
N° 2011/88
Signature d'une convention avec l'association les Amis du Parc du Perray
La ville a signé une convention avec l'association les Amis du Parc du Perray pour la mise à disposition à titre gratuit d'un local situé rue de la Boële à Sainte-Geneviève-des-Bois à partir du 1er juin 2011.
N° 2011/63
Formation du Personnel - EFPR
La ville a signé une convention avec l'organisme E.F.P.R pour la dispense d'une formation intitulée « FCO Marchandises » destinée à 5 agents du service Propreté, 1 agent du service Logistique et 1 agent du service Espaces Verts. 

Coût de la formation : 5 291,09 € TTC
N° 2011/72
Formation du Personnel - UDPS 91
La ville a signé une convention avec l'organisme UDPS 91 pour une formation intitulée « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 » destinée à un agent volontaire du service civique, affectée à la découverte du patrimoine russe. Cette formation a eu lieu les 27 et 28 juin 2011.

Coût de la formation : 105,00 € TTC
N° 2011/81
Formation du personnel - Organisme E.C.N.
La ville a signé une convention avec l'organisme E.C.N. pour la dispense d’une formation intitulée « Habilitation électrique B1V » destinée à un agent du service Bâtiments.

Coût de la formation :  343,94 € TTC
N° 2011/62
Signature du contrat de cession de spectacle passé entre l'association « Le Compositeur dans la Ville » et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, le Centre Artistique Rudolf Noureev a proposé la programmation de l'ensemble « Les Musiciens du Roy » dirigé par Jean Louis Petit le dimanche 15 mai 2011.
Coût de la prestation : 2 592,00 € TTC
N° 2011/65
Signature d'une convention de partenariat à titre gratuit avec l'association Ecole de musique de Bièvres EMB
La ville a signé une convention de partenariat à titre gratuit avec l'association Ecole de Musique de Bièvres pour la participation de 5 ensembles musicaux du Centre Artistique Rudulf Noureev au festival Vibr'Essonne les samedi 21 et dimanche 22 mai 2011.
N° 2011/77
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Lochness Production pour les festivités du mercredi 13 juillet 2011
La ville a signé un contrat d'engagement avec la société Lochness Production pour l'organisation d'animations sous forme d'un spectacle de rue dénommé « CréatuR » lors des festivités du mercredi 13 juillet 2011. Ce spectacle se déroulera rue Léo Lagrange de 22h à 23h.

Coût de la prestation : 8 338,50 € TTC
N° 2011/79
Signature d'une convention de mise à disposition de personnel et de locaux municipaux à titre gratuit
L'atelier théâtral de la MJC souhaite disposer de l'auditorium afin d'y organier une représentation théâtrale le 30 juin 2011 de 20h30 à 22h30. Ce spectacle implique, pour son bon déroulement, que des répétitions sans technicien soient organisées mercredi 22 et mardi 28 juin, et que le régisseur du Centre Noureev soit présent lors de la répétition du mercredi 29 juin ainsi que lors du spectacle le jeudi 30 juin. La ville a donc signé une convention de mise à disposition de personnel et de locaux municipaux à titre gratuit afin de mener à bien ce projet.
N° 2011/83
Signature d'une convention de partenariat passée entre la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et l'Association Blonba - Théâtre de l'Arlequin de Morsang sur Orge
Le Centre Artistique Noureev souhaite, en participant au festival Made in Val d'Orge, promouvoir le travail mené par les enseignants et responsables d'ensembles d'élèves et permettre à ces derniers de se forger une expérience semi-professionnelle ou professionelle en se confrontant au milieu du spectacle dans un lieu de diffusion dans lequel ils n'ont pas l’habitude de se produire. Le Centre Noureev souhaite également par cette action inscrire sa politique de diffusion dans un territoire cohérent et tisser des liens avec des structures culturelles variées et singulières au sein de l'agglomération du Val d'Orge. Afin de mener à bien ce projet une convention de partenariat a été signée avec l'Association Blonba - Théâtre de l'Arlequin de Morsang sur Orge.
N° 2011/70
Fourniture de viandes fraiches pour la restauration municipale - Signature de marché
Afin d'acquérir des denrées alimentaires et notamment des viandes fraiches pour les besoins de la restauration municipale, une publicité a été lancée au BOAMP le 11 mars 2011. L'offre présentée par la SARL Boucherie du Rouillon a été retenue.
N° 2011/74
Fauteuils et gradins de la salle Gérard Philipe - Signature d'un avenant au marché avec la société Master Industrie
Par décision n°2010 162 la ville a signé un marché relatif à la mise en place des fauteuils et à l'installation de podium à la salle Gérard Philipe avec la société Master Industrie pour un montant de 254 551,99 € HT.

Au cours des travaux la ville a choisi de mettre en place 128 fauteuils supplémentaires pour accroître la capacité de places assises dans sa configuration maximum, ainsi que la fourniture de 9 podiums supplémentaires. 

Coût du matériel supplémentaire : 30 470,00 € HT
N° 2011/75
Equipement scénique de la salle Gérard Philipe - Signature d'un avenant au marché avec la société Leblanc Scénique
Par décision n° 2010-162 la ville a signé un marché relatif à la mise en place de l'équipement scénique de la salle G. Philipe et de l'installation du podium avec la société Leblanc Scénique pour un montant initial de 120 477,50 € HT. 

Au cours des travaux la ville a choisi de mettre en place une structure tridimensionnelle de 16m à manoeuvre motorisée, un rideau de scène supplémentaire, 16 dispositifs anti chutes et des petits matériels supplémentaires non prévus dans le marché d'origine pour un montant arrêté à 27 603,00 € HT.
N° 2011/78
Contrat de maintenance, d'entretien et de renouvellement des installations d'alarme intrusion, de contrôle d'accès et de vidéo surveillance dans les bâtiments communaux - Signature de contrat
La ville a signé un contrat d'1 an, renouvellable 3 fois, avec la société AAAF pour la maintenance, l'entretien et le renouvellement des installations d'alarme intrusion ainsi que le contrôle d'accès et de vidéo surveillance dans les bâtiments communaux. 

Coût annuel du contrat d'entretien : 29 037,44 TTC.
N° 2011/68
Contrat avec l'association Les Amis du fan club Tony Gama
Chaque année la ville organise un repas dansant pour remercier tous les correspondants du journal Votre Ville de leur implication. Cette année l'animation musicale a été confiée à l'association Les amis du fan club Tony Gama. Ce repas dansant a eu lieu le mercredi 15 juin 2011 dans la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 400,00 € TTC.
N° 2011/64
Cession à titre gratuit de deux bennes à ordures ménagères à la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge
Conformément à la délibération n°12656 du 29 mars 2011, la ville a réintégré dans le patrimoine communal deux bennes à ordures ménagères immatriculées 222 CXX 91 et 660 GPG 91. Il convient de prendre une décision afin de les céder à titre gratuit à la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge, qui pourra ensuite les céder à la Communauté Rurale de Sangalkam au Sénégal, dans le cadre d’un projet de partenariat en matière de coopération décentralisée.
N° 2011/80
Ligne de trésorerie interactive
Considérant la nécessité de pouvoir disposer d'une ouverture de crédit pour faciliter l'exécution du budget principal en palliant les insuffisances de liquidités, il s'avère nécessaire de renouveler la ligne de trésorerie.

Un contrat a été signé avec la Caisse d'Epargne Ile de France Paris.
PERSONNEL

2- MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent : 

A compter du 1er Juin 2011 : (Nouveaux cadres d’emplois)

- Création de :

- 6 postes d’Animateurs, 

- 3 postes d’Animateurs Principaux de 1ère classe,

- 3 postes d’Educateurs des APS à TC, 

- Suppression de : (Anciens cadres d’emplois)

- 6 postes d’Animateurs,

- 3 postes d’Animateurs Chefs,

- 2 postes d’Educateurs des APS 2ème classe à TC,

- 1 poste d’Educateur des APS 2ème classe à TNC (50%), 

A compter du 1er Juillet 2011 : Avancements de grade, au titre de l’année 2011, un recrutement et une nomination après réussite au concours d’Agent de Maîtrise :

 - Création de :

- 2 postes d’Attachés Principaux,

- 1 poste d’Attaché,

- 1 poste de Professeur d’Enseignement Artistique Hors classe, à temps complet, 

- 1 poste de Rédacteur Principal,

- 4 potes de Rédacteur,

- 1 poste de Technicien Principal de 1ère classe,

- 1 poste d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe,

- 5 postes d’Adjoints Administratifs de 1ère classe,

- 1 poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe,

- 3 postes d’Adjoints Techniques Principaux de 1ère classe,

- 4 postes d’Adjoints Techniques Principaux de 2ème classe,

- 8 postes d’Adjoints Techniques 1ère classe,

- 1 poste d’Agent de Maîtrise Principal,

- 3 postes d’Agents de Maîtrise,

- 3 postes d’ATSEM Principales 2ème classe,

- 2 postes d’Auxiliaires de Soins Principaux de 2ème classe,

- 1 poste d’Adjoint d’Animation Principal de 1ère classe,

- 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture Principale de 2ème classe,

- 1 poste d’Agent Social de 1ère classe

- 2 postes d’Animateurs.

- Suppression de : 

- 2 postes d’Attachés,

- 1 poste de Professeur d’Enseignement Artistique Classe Normale à TC,

- 1 poste de Rédacteur,

- 1 poste de Technicien Principal de 2ème classe,

- 5 postes d’Adjoints Administratifs de 1ère classe,

- 7 postes d’Adjoints Administratifs de 2ème classe,

- 5 postes d’Adjoints Techniques Principaux de 2ème classe,

- 5 postes d’Adjoints Techniques de 1ère classe,

- 8 postes d’Adjoints Techniques de 2ème classe,

- 1 poste d’Agent de Maîtrise,

- 3 postes d’ATSEM de 1ère classe,

- 2 postes d’Auxiliaires de Soins 1ère classe,

- 1 poste d’Adjoint d’Animation 1ère classe,

- 1 poste d’Adjoint d’Animation Principale de 2ème classe

- 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe

- 1 Agent Social de 2ème classe,

- 1 poste d’Animateur Principal de 1ère classe.

A compter du 1er Septembre 2011 : Pour nommer stagiaire ou recruter certains agents

- Création de :

- 3 postes d’Adjoints d’Animation de 2ème classe

- 1 poste d’Animateur

- 1.75 ETP de Rééducateur de classe normale (CMPP), spécialité Psychomotricien.

- Suppression de :

- 1 poste d’Adjoint d’Animation de 2ème classe.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
EDUCATION

3- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS AUX CLUBS JUNIORS ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012
(Rapporteur Mme MAZEAU)

Par délibération du 28 juin 2005, les familles dont les enfants fréquentent l’un des trois clubs junior ont été invitées à verser une cotisation annuelle de 10 € sur l'année scolaire, et de 5 € à partir du 2ème enfant d'une même famille.

En revanche, aucune participation n’est actuellement demandée aux familles pour les activités de ces structures, sauf pour les sorties.

Dans le cadre de ses recommandations consécutives au contrôle effectué en janvier dernier par son agence comptable, la Caisse d’Allocations familiales a sollicité la mise en œuvre d'une tarification modulée en fonction des ressources des familles sur les différents temps d'accueil (sorties et/ou activités) des clubs junior.

Cette mise en conformité est jugée indispensable, au regard des termes des conventions d'objectifs de prestation de service, et ce malgré la modestie des participations actuelles demandées aux familles.

 

La présente délibération a donc pour objet d’instaurer une participation des familles aux activités des enfants sur les clubs juniors :

- 1ère tranche de 0 à 250 € (40 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 2ème tranche de 251 € à 500 € (50 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 3ème tranche de 501 € à 750 € (60 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 4ème tranche de 751 € et plus (70 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième). 

Pour mémoire, 234 enfants sont inscrits à ce jour (sur les 3 clubs confondus) : le quotient familial (QF) le plus bas est de 37 € et le plus élevé 1001 €.

Le règlement des accueils de loisirs est ainsi modifié dans son article 9.

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
4- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS AUX ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS ET PRIMAIRES – ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012
(Rapporteur Mme MAZEAU)

Les tarifs des centres de loisirs maternels et primaires pour l’année scolaire 2011/2012 sont calculés en fonction du quotient familial des familles et débités des comptes familles instantanément selon les présences.

Une augmentation de 2 % a été proposée à la Commission Vie Scolaire, Enfance, Jeunesse et Emploi réunie le 21 juin 2011.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
5- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS AUX ACCUEILS PÉRISCOLAIRES MATERNELS - ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012
(Rapporteur Mme MAZEAU)

Les tarifs des accueils périscolaires maternels pour l’année scolaire 2011/20121 sont calculés en fonction du quotient familial des familles et débités des comptes familles instantanément selon les présences.

Une augmentation de 2 % a été proposée à la Commission Vie Scolaire, Enfance, Jeunesse et Emploi réunie le 21 juin 2011.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS AUX ACCUEILS PÉRISCOLAIRES ÉLÉMENTAIRES – ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012
(Rapporteur Mme MAZEAU)

Les tarifs des accueils périscolaires en élémentaire pour l’année scolaire 2011/2012 sont calculés en fonction du quotient familial des familles et une augmentation de 2 % de la base journalière a été proposée à la Commission Vie Scolaire, Enfance, Jeunesse et Emploi du 21 juin 2011.
Quatre forfaits mensuels différents sont créés, et les montants correspondants débités le mois suivant la fréquentation. 
Le Dispositif de Réussite Educative a mis en place des ateliers coup de pouce pour des enfants en élémentaire jusqu’à 18h00. Ces ateliers sont gratuits pour les familles. Néanmoins, certains enfants restent après 18h00 à l’école sur le temps animation. Un forfait est donc créé de 18h00 à 19h00.

Une annualisation sur l’année a été appliquée pour que les tarifs correspondants aux forfaits soient constants d’un mois sur l’autre quel que soit le nombre de jours scolaires, et calculé sur la base d’une moyenne mensuelle de 14 jours. 
Les forfaits correspondent aux présences suivantes :

-  fréquentation à 100 % :11 jours et plus dans le mois.

-  fréquentation à 75 % : de 8 à 10 jours dans le mois.

-  fréquentation à 50 % : de 5 à 7 jours.

-  fréquentation à 25 % : 4 jours et moins.

Le système de forfaits a été révisé afin de correspondre au mieux à la fréquentation réelle des enfants.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
7- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS AUX REPAS DE RESTAURATION SCOLAIRE – ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012
(Rapporteur M. ROGER)

La présente délibération a pour objet d’instaurer un nouveau mode de calcul des tarifs de la restauration scolaire, à la fois plus cohérent et plus équitable par la suppression des tranches de quotient, au demeurant trop nombreuses.

Cela permettra la disparition des effets de seuil, parfois brutaux pénalisant certaines familles, et la mise en place d’un effort contributif des familles plus adapté et proportionnel aux revenus.


LE SYSTEME PROPOSE :
1- Le principe de la démarche est fondé sur l’utilisation d’une formule paramétrique déjà éprouvée avec succès par le Centre Noureev depuis 2007, permettant de pratiquer un tarif basé sur un calcul linéaire des quotients défini en fonction de la formule paramétrique suivante : 

	Tu =  Tmini +


	(Qu – Qmini) (Tmaxi – Tmini)

           Qmax - Qmini




Les paramètres sont les suivants :

Tu

= Tarif de l’usager

Tmini

= Tarif minimal de l’activité

Tmax

= Tarif maximal de l’activité

Qu

= Quotient familial de l’usager

Qmini

= Quotient familial minimum

Qmax

= Quotient familial maximum

Les tarifs proposés seront déterminés en fonction du niveau du quotient familial, lequel pourra varier dans la limite des bornes minimales et maximales suivantes. 

	
	Maternelle
	Elémentaire

	Qmini
	176
	260

	Qmaxi
	1 200
	1 350

	Tmini
	1.12 €
	1.35 €

	Tmax
	4.70 €
	5.46 €


A partir d’un quotient familial de 1.196 (écoles maternelles) et de 1.176 (écoles élémentaires), il autorise une évolution progressive et linéaire comprise entre 0 % et + 3 %.

Par rapport à l’année de référence 2010, les nouveaux tarifs enregistrent une baisse linéaire (maxi -12 % en élémentaire et -13 % en maternelle) jusqu’à un niveau de quotient de 1 196 en maternelle et 1 176 en élémentaire (soit pour une famille avec deux enfants, un revenu mensuel d’environ 4 900 €, allocations familiales comprises).

Cette baisse bénéficie à environ trois quarts des ménages.

A compter de ces deux seuils, les tarifs proposés enregistrent une augmentation très progressive n’excédant pas 3 %.
Cette baisse est rendue possible par un accompagnement financier de la collectivité (perte estimée à environ 38.000 € pour l’année 2011-2012).

Exemples : 

	
	
	
	
	
	

	Quotient familial
	 
	 
	ELEMENTAIRE
	

	
	
	 
	ACTUEL 2010-2011
	PROPOSITION
	Evolution %

	Jusqu'à 258
	 
	 
	1,54
	1,35
	-12 %

	365
	 
	 
	2,06
	1,84
	- 10.8 %

	657
	 
	 
	3,43
	3.19 
	- 7.07 %

	1 074
	 
	 
	4,83
	4.81
	-0,43 % 

	1 176
	 
	 
	4.86
	4.87
	+ 0.53 % 

	1 560
	 
	 
	5,25
	5,34
	+ 1.68 % 

	2 012
	 
	 
	5,30
	5,45
	+ 2.83 %

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Quotient familial
	 
	 
	MATERNELLE
	

	
	
	 
	ACTUEL 2010-2011
	PROPOSITION
	Evolution %

	Jusqu'à 258
	 
	 
	1,30
	1,12
	-13 %

	365
	 
	 
	2,01
	1,78
	-11.5 %

	650
	 
	 
	2.96
	2.78
	- 6.1 %

	1 196
	 
	 
	4,18
	4.18
	0 %

	1 331
	 
	 
	4.51
	4.56
	+1,14 %

	1 575
	 
	 
	4.54
	4.62
	+ 1.73 %

	2 012
	 
	 
	4.59
	4.70
	+ 3 %

	
	
	
	
	
	


Cette nouvelle politique tarifaire devra être accompagnée d’un effort permettant d’améliorer encore la qualité des repas servis (utilisation notamment du fonctionnement dit en « en circuit court »).

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire propose d’amender la délibération comme suit :
LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales,

CONSIDERANT que depuis de très nombreuses années, la municipalité a mis en place la pratique des quotients familiaux,

CONSIDERANT que cette pratique permet de faire payer à chaque famille une participation correspondant à ses ressources,

CONSIDERANT le besoin de renforcer l’équité et la lisibilité des tarifs pratiqués sur la restauration scolaire,

CONSIDERANT que la cuisine centrale municipale n’est pas en mesure de fournir tous les repas spéciaux imposés par l’état de santé de certains enfants,

CONSIDERANT que tous les offices sont équipés d’un réfrigérateur et d’un four à micro-ondes pour garder et réchauffer les repas de ces enfants dans les conditions d’hygiène réglementaires,

VU l’avis de la Commission enfance vie scolaire emploi jeunesse consultée le 21 juin 2011,

APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE d’appliquer pour la restauration scolaire (écoles maternelles et élémentaires) un tarif basé sur un calcul linéaire des quotients défini en fonction de la formule paramétrique suivante : 

	Tu =  Tmini +


	(Qu – Qmini) (Tmax – Tmini)

             Qmax - Qmini




Dont les paramètres sont :

Tu

= Tarif de l’usager

Tmini

= Tarif minimal de l’activité

Tmax

= Tarif maximal de l’activité

Qu

= Quotient familial de l’usager

Qmini

= Quotient familial minimum

Qmax

= Quotient familial maximum

DECIDE de définir pour l’année scolaire 2011-2012  les bornes minimales et maximales des quotients familiaux  et des tarifs suivants :

	
	Maternelle
	Elémentaire

	Qmini
	176
	260

	Qmaxi
	1 200
	1 350

	Tmini
	1.12 €
	1.35 €

	Tmaxi
	4.70 €
	5.46 €


En deçà du quotient familial mini, le tarif minimum est appliqué, au-delà du quotient familial maximum le tarif maximum est appliqué.
DECIDE d’autoriser les parents des enfants concernés à fournir les repas qu’ils auront eux-mêmes préparés, à condition qu’un P.A.I.(Projet d’Accueil Individualisé) ait été signé par les parents et que le certificat médical confirme explicitement que l’enfant ne peut pas consommer les repas fournis par la restauration scolaire,

DECIDE que la participation des parents concernés sera égale à 50 % de la participation aux repas de la restauration scolaire correspondant à leur quotient familial, 

DECIDE d’appliquer le tarif maximum aux enfants d’autres communes quelle que soit leur situation de famille.

FIXE à 5,88 € le prix du repas servi au personnel enseignant.

FIXE à 5,02 € le prix du repas servi au personnel communal ainsi qu’aux associations dans le cadre d’événements exceptionnels.

FIXE à 0,59 € le prix du goûter pour les associations dans le cadre d’événements exceptionnels.

IMPUTE les recettes correspondantes au budget communal, chapitre 70673 sous-chapitre 251.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
8- CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT D’UNE PRESTATION DE SERVICE Á CONCLURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF)
(Rapporteur Mme MAZEAU)

La présente délibération concerne les accueils de loisirs (Centres de loisirs maternels, élémentaires et les 3 clubs juniors). Elle a pour objet d’approuver les conventions d’objectifs et de financement à conclure avec la Caisse d’Allocations familiales (CAF) pour l’obtention de la prestation de service sur ces structures.

Pour mémoire, le total des prestations de service allouées à la ville en 2010 pour l’ensemble des accueils de loisirs s’élèvera à environ 220 000 €.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
9- CONVENTION DE SUBDÉLÉGATION DE COMPÉTENCES Á CONCLURE AVEC LE DÉPARTEMENT – TRANSPORTS ROUTIERS DES ÉLÈVES (CIRCUITS SPÉCIAUX SCOLAIRES)
(Rapporteur Mme MAZEAU)

La présente délibération a pour objet d’approuver un projet (ci-joint) de convention fixant les engagements réciproques du département et de la Ville en matière de transports scolaires sur circuits spéciaux sur le territoire de la commune.

Cette délibération vise à accepter, pour l’année scolaire 2011-2012, le principe de la subdélégation de compétences en matière de transports scolaires et à autoriser la commune à assurer les transports scolaires (circuits spéciaux) en régie.
En application de l’article L 1241-2 du Code des Transports qui permet au STIF de déléguer tout ou partie de ses attributions à des collectivités, en dehors la politique tarifaire, le Département de l’Essonne par délibération en date du 12 avril 2010 a en effet accepté la délégation de compétence du Syndicat des Transports d’Ile de France en matière de transports scolaires.

En vertu de l’article L 3111-15 du Code des Transports, les départements de la région d’Ile-de-France qui bénéficient d’attributions déléguées par le STIF en matière d’organisation et de fonctionnement des transports scolaires peuvent également transférer tout ou partie de leurs attributions à d’autres collectivités territoriales sur des périmètres ou pour des services définis d’un commun accord.

Le Conseil Général de l’Essonne sollicite de la Ville un accord de principe ou non sur l’acceptation de la subdélégation de compétences des transports scolaires sur circuits spéciaux.

Aux termes de la présente convention (projet ci-joint), la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois s’engage à continuer d’assurer le service des transports routiers des élèves (circuits spéciaux) en régie.

A ce jour, la commune assure le transport d’environ 70 élèves sur un circuit qui dessert les écoles maternelles et élémentaires Romain Rolland pour les déposer à l’école PVC.

Un circuit complémentaire est assuré pour quelques élèves de SEGPA scolarisés au lycée d’enseignement professionnel Paul Langevin de Saint-Michel sur Orge.

Pour l’année 2011-2012, il est proposé de continuer d’assurer aux Génovéfains une prestation totalement gratuite; et donc de ne pas leur répercuter aux familles nouvellement inscrites pour la rentrée 2011-2012, ou ayant régulièrement fréquenté les services des transports scolaires municipaux durant l’année scolaire 2010-2011, le coût du ramassage scolaire non pris en charge par le département.

Le coût supporté par la Ville est estimé à environ 8.000 €, cependant que des compensations financières continueront d’être accordées par le département pour le service actuellement délivré.

La convention est remise seulement aux présidents de groupes.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
PETITE ENFANCE

10- RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 1 ET 2 – RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
(Rapporteur Mme GARCIA)

Les Relais Assistantes Maternelles fonctionnent sur la base d’un projet et d’un agrément délivré par la Caisse d’Allocations Familiales, pour une durée de 3 ans.

Ce délai arrivé à expiration, il appartient aux animatrices d’en établir le bilan de fonctionnement et de redéfinir dans un nouveau projet les objectifs et moyens pour accomplir les différentes missions dévolues à un relais.

La présente délibération a pour objet :

· d’approuver les bilans d’activités 2009-2011 et les projets de fonctionnement des deux relais génovéfains pour la période 2012-2014,

· de solliciter le renouvellement de leur agrément pour lequel une convention sera ultérieurement soumise au Conseil Municipal.
Une circulaire de la CNAF en date du 2 février 2011 est venue repréciser les modalités susceptibles de favoriser le développement des RAM.

Cette circulaire regroupe les 4 missions du relais :
· animer un lieu où professionnels de l’accueil, enfants et parents tissent des liens sociaux, 

· organiser un lieu d’information, d’orientation et d’accès aux droits, 

· contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel,

· participer à une fonction d’observation des conditions locales d’accueil en deux axes : en direction des familles, et en direction des professionnels.

En direction des familles.

Il s’agit d’informer les familles sur l’ensemble des modes d’accueil sans opposer l’accueil individuel et l’accueil collectif. 

A cet effet, la CNAF demande la réalisation et la mise à disposition des familles d’un dossier reprenant l’ensemble de tous les modes d’accueil sur le secteur. 

Par ailleurs, la collectivité pourrait aussi choisir d’orienter en priorité vers les RAM toute famille en recherche d’un mode d’accueil : cette solution demande pour le moins examen et semble de nature à compromettre la bonne réalisation des autres missions des RAM. 

Dans l’immédiat, je vous propose de maintenir notre fonctionnement actuel, dans lequel les familles sont orientées vers les RAM à l’occasion des inscriptions en crèche.

Les autres missions d’information sur les disponibilités, les démarches administratives pour l’emploi d’une assistante maternelle, les aides de la CAF sont maintenues.

En direction des professionnels.

Les anciennes missions sont maintenues mais la circulaire CNAF prévoit la possibilité d’une ouverture des relais assistantes maternelles aux gardes à domicile (en 2010,17  familles ont fait appel à ce mode de garde sur Ste Geneviève des Bois).

L’application de cette disposition est laissée à l’appréciation du gestionnaire.

L’ouverture des relais aux gardes à domicile concerne l’accès à l’information sur les droits et obligations mais également la possibilité de participer aux animations collectives organisées par le RAM.

Ce changement va entraîner une modification de la convention d’objectifs ainsi qu’une modification de la charte de qualité.

Les projets de fonctionnement soumis ne tiennent pas compte de ces nouvelles dispositions.

Les décisions entérinées par le gestionnaire pourront être transmises ultérieurement  par courrier à la CAF

L’activité des deux RAM sur l’année 2010  peut être retracée par les quelques chiffres suivants.

	
	RAM rue des Ecoles
	RAM maison de l’enfance 

	Nombre d’assistantes Maternelles
	115
	123



	Nombre d’assistantes maternelles fréquentant les animations collectives 
	66
	36

	Nombre d’enfants fréquentant les animations collectives
	201
	108

	Nombre de familles reçues individuellement 
	101
	98


Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
ANIMATIONS RETRAITÉS
11- SORTIES LOISIRS RETRAITÉS DU 2ÈME SEMESTRE 2011
(Rapporteur Mme BOUCHON)

· Sortie Théâtre Montparnasse « La Vérité », le 26 novembre 2011, prix : 49€,
· Sortie « Elsa Triolet- Aragon, Moulin de Villeneuve», le jeudi 20 octobre 2011 prix : 12€,
· Sortie « Le Cabaret », théâtre Marigny, samedi 29 octobre 2011, prix : 65€,
· Sortie Sénat, jeudi 22 septembre 2011, Prix : 10€.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

CONTRAT URBAIN DE COHÉSION SOCIALE
12- ANIMATION SOCIALE DE QUARTIER – ACTIONS CONTRACTUALISÉES DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRÈS DU CRIF 2011
(Rapporteur M. ZAOUI)

Par délibération du 26 juin 2008, le Conseil Régional d’Ile de France a fixé les modalités de son intervention au titre de la Politique de la Ville dans son volet Animation Sociale de Quartiers.

Le Conseil Régional a ainsi attribué à Ste Geneviève des Bois, une enveloppe de 17.370 € pour 2011, à partager entre projets communaux et associatifs.

Il a été proposé de répartir l’enveloppe de la façon suivante :

Pour les projets de la ville,

Service des Sports « Partenariat associatif » 

Un partenariat associatif avec les différentes associations sportives de la ville est recherché pour le co-encadrement d’animations sportives sous forme de stage en direction des enfants et jeunes de 9 à 18 ans. (2 870 €)

Service Jeunesse « Studio Melting Sons » 

Au studio Melting Sons, des activités liées aux répétitions, aux ateliers de MAO ou aux ateliers musicaux et représentation scénique mettant en avant les jeunes artistes avec leurs compositions originales. (3 000 €)

Service Culturel « Violon à l’école »

Ce projet musical se poursuit avec les élèves de l’école élémentaire Pergaud pour la seconde année. Il propose à un public scolaire peu habitué à recevoir un enseignement artistique des activités musicales et instrumentales. Il s’agit également de dédramatiser l’aspect inaccessible et élitiste d’un instrument. (2 600 €)
Pour les projets associatifs,

Association MJC 

« Ludo familles » 

La MJC poursuit sa démarche de socialisation, d’éducation et de prévention par le jeu. Elle permet également le jeu intergénérationnel (ateliers parent/enfant, jeux de société adultes, jeux ados, etc). (1 700 €)

« Ste Jeune’s Urban School »
La MJC consolide son travail en direction des enfants et des adolescents en proposant des activités régulières encadrées par des animateurs expérimentés et compétents, capables de permettre à chaque groupe de créer un projet autour de la culture urbaine. (2 000 €) Parmi les activités proposées, on trouve :

· les danses urbaines (Hip Hop, Street Dance, Break dance)

· des forums-rencontres et débats (Bouge ton lycée)

· et des séjours et sorties culturelles

Association ACAFI

 « Ateliers de socialisation » 

L’ACAFI poursuit son travail d’animation sociale en direction d’un public mixte qui a pour but une meilleure autonomie des personnes. Les différents ateliers proposés permettent une meilleure intégration dans leur environnement. (3 800 €) :
· la formation linguistique

· les ateliers « informatique »

· la gymnastique

· les visites sur site (CPAM, la poste, les transports, etc)

« Animations interculturelles » 

Afin de maintenir le lien social et rompre l’isolement des habitants dans le quartier, l’ACAFI organise des manifestations et des sorties ponctuelles tout au long de l’année. (1 400 €)

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

LOGEMENT

13- CONVENTION DE RÉSERVATION DE 116 LOGEMENTS – Résidence des Siroliers de la Société Immobilière 3F
(Rapporteur M. GROULEZ)
La garantie d’emprunt accordée à la Sté Immobilière 3 F par délibération municipale du 10 Juin 1960, pour une durée de 45 ans, assortie pour la Ville d’un droit de réservation de logements, est arrivée à expiration le 1er Juin 2005.

Ce programme a fait l’objet d’une réhabilitation qui a donné lieu à une nouvelle garantie d’emprunt accordée par la Ville à la Sté Immobilière 3 F par délibération du 22 Novembre 1989, elle même échue au 1er Avril 2009.

La Société Sté Immobilière 3 F et la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois ont toutes deux exprimé  une volonté commune de poursuivre ce droit de réservation et propose donc de contractualiser à nouveau par une nouvelle convention de réservation de 116 logements, soit 30% des logements de ce programme, dont la liste est annexée à la présente convention.   

Cette nouvelle convention prend effet à la date de la signature, pour une durée de 20 ans. 

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise que cette convention est une convention de réservation pour la Ville de 30% des logements de la société Immobilière 3F situés à cet endroit mais ce n’est pas une convention d’attribution de logements.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
URBANISME

14- BILAN DE L’ACTIVITÉ FONCIÈRE ANNÉE 2010
(Rapporteur Mlle SI ALI)

Conformément à la Loi n° 95-127 du 8 février 1995 le Conseil Municipal se doit de prendre acte chaque année du bilan des acquisitions et cessions foncières opérées sur le territoire de la Commune.

Au cours de l’année 2010, quatre cessions immobilières ont été réalisées ainsi qu’une acquisition à titre onéreux.
Le Conseil Municipal prend acte de ce bilan de l’activité foncière pour l’année 2010.

15- CESSION DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION AW N°s 131 – 132 SISES RUE DE LA MARE AUX CHANVRES Á LA SCI LA MARE AUX JONCS
(Rapporteur Mlle SI ALI)

Par décision municipale en date du 2 novembre 2010, le droit de préemption a été exercé sur les parcelles cadastrées section AW n°s 131 et 132 sises rue de la Mare aux Chanvres, en vue de réaliser une opération de logements sociaux dans le cadre de la mise en œuvre du programme local de l’habitat Intercommunal du Val d’Orge.

L’acte authentique lié à cette acquisition a été signé le 17 mars 2011. La valeur vénale de ces terrains a été estimée par le service des domaines à 520 000 euros. Le constructeur chargé de réaliser l’opération a donné son accord sur l’acquisition du terrain au montant estimé par les domaines.

Il est donc proposé de céder ces parcelles à la SCI La Mare Aux Joncs, qui réalisera une opération de logements sociaux pour le compte d’un bailleur social.

Pour ce faire, il est nécessaire d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à cette cession.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

16- ÉCOLE PAUL VAILLANT COUTURIER – Autorisation de dépôt d’un permis de construire
(Rapporteur Mlle SI ALI)

Dans le cadre de son programme d’investissement, la commune a souhaité procéder à la création d’un réfectoire en lieu et place d’un logement de fonction, à l’aménagement intérieur et à la modification de l’aspect extérieur de l’Ecole Paul Vaillant Couturier, sise 123-125 avenue Paul Vaillant Couturier. Ces modifications nécessitent le dépôt d’une demande de permis de construire, au titre du code de l’Urbanisme. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

SERVICES TECHNIQUES

17- COMPTE RENDU ANNUEL Á LA COLLECTIVITÉ (CRAC) ET ÉTAT PRÉVISIONNEL DES DÉPENSES ET DES RECETTES (EPDR) ANNÉE 2010 – Aménagements espaces publics Pergaud
(Rapporteur Mlle SI ALI)

La Ville a conclu un mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la SORGEM. (Société Génovéfaine d’Economie Mixte du Val d’Orge) aménageur sise 180, route de Corbeil - 91700 – Sainte-Geneviève-des-Bois pour une opération d’aménagement des espaces publics du quartier Pergaud.

Le Code de l’Urbanisme prévoit à son article L 300-5 qu’un certain nombre de documents doit être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante par l’aménageur. Le CRAC et l’EPDR de l’année précédente doivent notamment être présentés à l’assemblée délibérante dans les 6 mois suivant l’exercice budgétaire et faire apparaître la participation financière de la Ville le cas échéant.

Le 26 décembre 2006, la Ville signait avec la Sorgem, une convention de mandat pour les travaux d’aménagement des espaces publics du quartier Pergaud dans le cadre du projet de renouvellement urbain.

Malgré le retard constaté par le bailleur OSICA sur ses propres travaux de réhabilitation, la Ville a effectué l’essentiel des travaux de voirie. Néanmoins la dernière tranche de travaux a été reportée au début de l’année 2011 notamment à cause des conditions climatiques du début d’hiver.

1- Etat des dépenses et des recettes 2010 :

Le mandat arrive à la fin de son exécution hormis les quelques travaux différés à cause des intempéries.

Un appel de fonds de 150.000€ a été demandé à la Ville durant cette année 2010.

2- Etat prévisionnel des dépenses et des recettes 2011

Les travaux seront terminés début 2011 avec un appel de fonds prévu de 3.008€ pour solde, et une dépense de travaux, maîtrise d’œuvre et assurance pour 106.079 € TTC la réception et le quitus devraient intervenir cet été. La trésorerie fin 2010 était arrêtée à 103.070 € TTC.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

18- COMPTE RENDU ANNUEL Á LA COLLECTIVITÉ (CRAC) – ETAT PRÉVISIONNEL DES DÉPENSES ET DES RECETTES (EPDR) ANNÉE 2010 – Concession d’aménagement des Franges du Champ de Foire
(Rapporteur Mlle SI ALI)

La Ville a conclu une concession d’aménagement avec la SORGEM. (Société Génovéfaine d’Economie Mixte du Val d’Orge) aménageur sise 180, route de Corbeil - 91700 - SAINTE GENEVIEVE DES BOIS relative à l’aménagement des franges du champ de foire.

Le Code de l’Urbanisme prévoit à son article L 300-5 qu’un certain nombre de documents doit être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante par l’aménageur. Le CRAC et l’EPDR de l’année précédente doivent notamment être présentés à l’assemblée délibérante dans les 6 mois suivant l’exercice budgétaire et faire apparaître la participation financière de la Ville le cas échéant.

1- Etat des dépenses et des recettes :

Cette concession a fait l’objet d’une remise en concurrence dans le courant de l’année 2010. Le nouveau concessionnaire (la SORGEM) a été notifié au mois de septembre 2010. Aussi, peu de mouvements financiers sont intervenus exceptés la reprise (en dépense) de la concession précédente soit 1.185 K€. Les recettes sont inchangées par rapport à l’origine de la concession (0 €).

2- Etat prévisionnel des dépenses et des recettes 2011
Les acquisitions foncières et aménagement de terrains sont les principales dépenses prévues pour 2011 (total : 3.342K€)

Les recettes (total : 134K€) sont représentées par les seules indemnités d’immobilisations hors lotissement.

3- Evènements intervenus dans l’année 2010

C’est avant tout la signature de la nouvelle concession avec notamment un périmètre modifié sur 2 sites (Kryla et Liers/Bois des trous) qui représente environ 5 ha.

C’est ensuite la consultation de promoteurs dont le titulaire sera nommé dès 2011.

Enfin la préparation de l’acquisition du foncier et du lancement de l’opération de dépollution devront se concrétiser dès le début de l’année 2011.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
19- TRAVAUX SUR LA DÉCONNEXION DU RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES DES TERRAINS DE TENNIS GUY MÔQUET AVEC RÉUTILISATION – Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau, du Conseil Général de l’Essonne, du Conseil Régional Ile de France et du SIVOA
(Rapporteur Mme DIARD)
La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge s’est récemment engagée dans le règlement d’assainissement communautaire sur l’infiltration des Eaux Pluviales ou réutilisation sur site au vu des recommandations du Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Orge Aval.

L’objectif affiché est de déconnecter, à terme, un maximum d’équipements de la Ville du réseau d’eaux pluviales.

Par ailleurs, cette eau pourra être réutilisée dans certains cas pour l’arrosage de jardinières, suspensions florales, d’arbres nouvellement plantés ou le nettoiement des rues.

Cette démarche est subventionnée par plusieurs partenaires, l’Agence de l’Eau, le Conseil Général de l’Essonne, le Conseil Régional Ile de France et le SIVOA ;

Les travaux sont estimés à 120 000 € HT.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
20- COMPOSITION D’UN JURY DE CONCOURS – Désignation des représentants du Conseil Municipal (collège « élus ») pour le jury de concours de maîtrise d’œuvre de la réhabilitation/extension du groupe scolaire Louis Pergaud
(Rapporteur Mme DIARD

Les articles 22 et 24 du Code des Marchés Publics fixent la composition des jurys de concours de maîtrise d’œuvre nécessaires en cas d’opérations de construction ou d’extension de bâtiments.

Les jurys de concours sont composés des représentants du Conseil Municipal (collège « élus ») dans les conditions spécifiques de la représentation proportionnelle à l’identique de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 

Par ailleurs, le Président du jury nomme par arrêté des « personnalités qualifiées » (architectes, ingénieurs…) pour compléter ce jury dans une proportion bien définie (1/3 des membres du jury constitué) et des personnalités représentatives le cas échéant. Tous ces membres ont voix délibératives.

Le collège des élus doit donc être désigné par le Conseil Municipal. Il est proposé de désigner les membres titulaires et suppléants (membres de la CAO) comme suit :

Olivier LEONHARDT, Maire, Président de droit,

Titulaires :









Suppléants :
Nassera SI ALI




Marie Thérèse LELU 

Jacqueline DIARD




Yéri BAH

Nadine LEFORT




Hélène BEDU

Laurence MAZEAU




Jean LOPEZ

Henri PREVOT




Jean Paul FERREIRA
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

FINANCES

21- ATTRIBUTION COMPLEMENTAIRE DE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « MJC »

(Rapporteur Mme LELU)

Dans le cadre de la sélection d’un jeune génovéfain pour participer à un concours de Hip Hop à Las Vegas,

la Ville souhaite participer aux frais de cette sélection à hauteur de 1 500 €.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
22- FONDS DE SOLIDARITE DES COMMUNES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE – DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE –RAPPORT D’UTILISATION 2010
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Dotation de solidarité urbaine

Créée en 1991, la dotation de solidarité urbaine est une enveloppe distribuée par l’Etat aux communes confrontées à une insuffisance de ressources et supportant des charges élevées. Actuellement, la dotation de solidarité urbaine (DSU) est accordée par l’Etat aux villes de plus de 10 000 habitants qui répondent à certains critères : le potentiel financier, le revenu moyen des habitants …  

Elle s’est élevée en 2010 à 527 609 €.

Fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France (FSRIF)

Le Fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France (FSRIF) créé par la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 a pour objectif de contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines d'Ile-de-France supportant des charges particulières au regard des besoins sociaux de leur population sans disposer de ressources fiscales suffisantes.

La répartition des crédits du fonds de solidarité des communes de la Région d’Ile de France est soumise à l’avis d’un comité d’élus de la région, rendu sur proposition du ministre chargé de la ville et du ministre chargé des collectivités territoriales.

Elle s’est élevée en 2010 à 986 991 €.
Obligation est faite aux villes percevant ces dotations de justifier de l’utilisation de ces fonds.
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport d’utilisation 2010 de la Dotation de Solidarité Urbaine.

23- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DE LA COMMUNE
Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution du budget. Il fait apparaître trois types de résultat :

1. Le résultat brut ou budgétaire de l’exercice

2. Le résultat reporté

3. Le résultat net

1) Le résultat brut correspond aux opérations effectivement réalisées en dépenses et en recettes au cours d’un exercice budgétaire. Il ne tient donc pas compte des restes à réaliser. Le résultat brut de l’exercice 2010 – en cohérence avec le compte de gestion établi par le Receveur  Municipal – s’élève à : 3 695.36 € d’excédent.

	Sections
	Réalisations de

dépenses


	Réalisations de

recettes
	Résultat

brut



	Fonctionnement


	37 768 976.39 €
	41 371 558.29 €
	3 602 581.90 €

	Investissement


	18 386 908.97 €
	14 788 022.43 €
	- 3 598 886.54 €



	Résultat excédentaire


	56 155 885.36 €
	56 159 580.72 €
	3 695.36 €


2) Le résultat reporté  correspond au solde des opérations qui restent à réaliser en dépenses et en recettes

	                  Sections
	Dépenses


	Recettes
	Excédent



	Investissement


	443 035.17 €
	2 204 293.41 €
	1 761 258.24 €




3) Le résultat net  est la conséquence des deux résultats précédents. Il correspond à l’addition du résultat brut excédentaire  avec le résultat reporté excédentaire, soit :

    3 695.36 €       +       1 761 258.24 €      =       1 764 953.60 €

INTRODUCTION

Le compte administratif est établi en fin  d’exercice par Monsieur le Maire. Il retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la Ville de Sainte Geneviève des Bois.

Le compte administratif est ainsi le bilan financier de l’ordonnateur (Monsieur le Maire) qui doit rendre compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice budgétaire. Il retrace toutes les recettes (y compris celles non titrées) et les dépenses réalisées au cours de l’année 2010, y compris celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser).

Les informations contenues dans le compte administratif sont par ailleurs concordantes avec celles présentées par le comptable public (Monsieur le Trésorier) dans le cadre de son compte de gestion.

Le résultat du compte administratif 2010 figure parmi les meilleurs enregistrés depuis plusieurs années.

Ce résultat doit cependant être nuancé – compte tenu des nouveaux transferts à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge (Voirie, Bibliothèques Médiathèques) à partir de 2011 mais qui impacte dès 2010 au niveau des restes à réaliser de la voirie section d’investissement qui font l’objet d’une reprise par la CAVO à hauteur de 347 488.31 €

Un remboursement anticipé par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge de l’emprunt repris lors du transfert de la compétence « ordures ménagères » à hauteur de 577 176.60 €.


D’autres points positifs concourent à la réalisation de cet excédent :

Recettes

· Taxe locale d’équipement





+
 97 626.00 €

· Taxe additionnelle aux droits de mutation 



+         290 191.47 €

· Taxe locale sur la publicité





+         136 077.14 €

· Produit des contributions directes




+
 94 853.00 €

Auxquels s’ajoute une maîtrise renforcée des dépenses de fonctionnement de la Ville.

L’effort d’investissement s’est poursuivi en 2010 et permet à la Ville – dans un contexte économique dégradé – de maintenir un programme lourd d’investissement. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. Les recettes de fonctionnement

Le total des recettes de fonctionnement 2010 a atteint  41 371 558.29 € contre 39 708 242.48 € en 2009 –  soit une augmentation de 4.19 %.
Elles totalisent  41 371 558.29 €, soit une réalisation de 100.58 % du total des inscriptions 2010. 

Elles peuvent se résumer à :

	Chap
	Recettes de fonctionnement
	Crédits

ouverts
	CA

2010
	Taux

Réalisation
	CA

2009

	013
	Atténuation de charges
	45 000.00 €
	90 638.18 €
	201.42 %
	109 505.89 €

	70
	Produits des services
	4 159 855.33 €
	4 155 716.70 €
	99.90 %
	4 151 044.42 €

	73
	Impôts et taxes
	23 588 228.25 €
	24 112 039.54 €
	102.22 %
	21 842 755.50 €

	74
	Dotations, subventions et participations
	11 447 220.42 €
	11 167 607.45 €
	97.56 %
	11 636 518.26 €

	75
	Autres produits de gestion courante
	960 816.07 €
	876 602.22 €
	91.24 %
	1 013 569.35 €

	76
	Produits financiers
	30 049.20 €
	30 073.19 €
	100.08 %
	32 314.41 €

	77
	Produits exceptionnels
	703 741.51 €
	799 113.89 €
	113.55 %
	693 672.34 €

	042
	Opérations d’ordre transfert entre section
	120 000.00 €
	63 193.34 €
	52.66 %
	122 930.99 €

	002
	Reprise de l’excédent 09
	76 573.78 €
	76 573.78 €
	100.00 %
	105 931.32 €

	Total recettes fonctionnement
	41 131 484.56 €
	41 371 558.29 €
	100.58 %
	39 708 242,48 €


1.1 Chapitre 70 – Produits des services, du domaine  (4 155 716.70 €)

Ces recettes sont en augmentation de  0.11 %   (+ 4 672.28 €).

Les produits des services et les produits domaniaux résultent des activités et prestations de services proposées aux génovéfains.

Nous pouvons remarquer la très faible augmentation de ces recettes, malgré une fréquentation légèrement en augmentation de nos cantines, centres de loisirs et activités diverses …  
1.2 Chapitre 73 – Impôts et taxes (24 112 039.54 €)
Ce chapitre budgétaire représente à lui seul 58.48 % des recettes réelles de fonctionnement. Il enregistre une augmentation de 10.39 %

Il est composé des principaux éléments suivants :
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Contributions directes

Les contributions directes totalisent 14 665 384.82 € contre 13 305 736 € en 2009, soit + 10.22 % d’augmentation.
Par délibération en date du 30 mars 2010, il avait été proposé d’augmenter les taux 2010 de la manière suivante :

- Taxe d’habitation
          …    +  7.73 %   portant le taux à  17.16 %      (15.93 % en 2009)

- Taxe foncière bâti
          …    +  7.66 %   portant le taux à  14.90 %      (13.84 % en 2009)

   - Taxe foncière non bâti      …   +  7.73 %   portant le taux à   49.04 %     (45.52 % en 2009)

Ces augmentations  ont généré un produit complémentaire à 2009 de 1 359 648.82 €, soit + 10.03 %.

La collectivité pratique les abattements sur les taxes à leur taux maximum. Sainte Geneviève des Bois reste la Ville la moins imposée de l’Essonne.
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Les compensations fiscales (6 319 608.25 €) contre ( 6 317 712.19 € en 2009)
Attribution de compensation reversée par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, elle a été maintenue au niveau 2009 (5 975 762.28 € en 2010 contre 5 975 762.25 € en 2009).

Dotation de solidarité communautaire versée par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge s’élève à 343 845.97 € en 2010 contre 341 949.94 € en 2009.

Taxes locale sur la publicité extérieure (456 077.14  €)

En 2009, nous avons été amenés à procéder à un nouveau calcul de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (décidé en Conseil Municipal en date du 30 juin 2009) majorant les tarifs de référence de droit commun conformément à l’article L 2333-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Elles se sont élevées en 2010 à 456 077.14 € contre 155 234.50 € en 2009.

(dont 58 732.48 € encaissés en 2010 qui  concernaient des régularisations de la taxe locale 2009)

Taxes additionnelles aux droits de mutation (1 589 210.47 €)

Les transactions mobilières et immobilières donnent lieu au paiement d’un droit de mutation au profit du Département auquel s’ajoute la taxe additionnelle au profit de la commune. 

Elles se sont élevées en 2010 à 1 589 210.47 € contre 993 289.26 € en 2009, soit  59.99 % d’augmentation (+ 595 921.21 €).

Il faut tenir compte d’une recette exceptionnelle sur le dossier ICADE/ESSONNE HABITAT à hauteur de 299 019 €.

Taxe sur l’électricité  (669 412.59 €)

La taxe locale sur l’électricité est un impôt perçu par les communes qui est prélevé sur le montant de la facture des consommateurs.

Droits de place (375 288.24 €)

Droits de place encaissés pour les marchés,  marché de noël, vide greniers.

1.3 Chapitre 74 – Dotations et participations (11 167 607.45 €)
Ce chapitre budgétaire est en diminution par rapport à 2009 (11 636 518.26 €) de 4.03 %

Il est composé des principaux éléments suivants :
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La dotation Globale de fonctionnement (6 784 491.00 €)

La dotation générale de fonctionnement constitue de loin la principale dotation de l’état. 

Elle s’est élevée à 6 791 966 € en 2009. En 2009, cette dotation intégrait la prise en compte de la population du dernier recensement (soit une augmentation de la population de 1 996 habitants) ce qui expliquait la progression de 3.44 % par rapport à 2008.

Nous constatons en 2010 une légère diminution de 7 475 €.

Le Fonds de Solidarité Région Ile de France (986 991 €)

Il s’agit du deuxième principal concours financier de l’Etat (FSIRF). 

Cette dotation est calculée selon les mêmes critères que la dotation globale de fonctionnement. 

La réalisation 2009 s’élevait  à 1 067 178 €.

La dotation de solidarité urbaine (527 609.00 €)

La DSU constitue le  3ème concours de l’État qui contribue à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées.

Identique à 2009 - 

Dotations et participations (1 887 172.27 €)

En diminution de 15.42 %  par rapport à 2009 (2 231 216.41 €).

En 2009, la CAF nous avait versé un acompte de l’année N plus important. Ce qui explique cette différence. 

Attribution de compensation des taxes  professionnelle,  d’habitation,  foncière (981 344.18 €)
En diminution de  3.49 % par rapport à 2009 (1 016 793.85 €).

	
	2010
	2009

	Fonds départemental de la taxe professionnelle
	542 139.18 €
	573 425.85 €

	Etat – Compensation au titre

de la taxe professionnelle
	114 120.00 €
	125 490.00 €

	Etat – Compensation au titre

de la taxe foncière
	113 004.00 €
	120 240.00 €

	Etat – Compensation au titre

de la taxe d’habitation
	212 081.00 €
	197 638.00 €


1.4 Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante (876 602.22 €)

Ce chapitre est en diminution de 13.51 % par rapport à 2009 (1 013 569.35 €)

Cette différence s’explique essentiellement pour 3 raisons :

1. Par la baisse des contrats de location des logements communaux (indice de revalorisation)

2. En 2009, nous avions émis à l’encontre du Département les loyers de la PMI pour 2006, 2007, 2008 et 2009 à hauteur de 106 720 €

3. Par une recette exceptionnelle en 2009 de 33 804.06 € au titre de la participation de 2 places de parking Sociétés CAMELIA & OPALE.

1.5 Chapitre 76 – Produits financiers (30 073.19 €)

Il s’agit du remboursement par la Communauté d’Agglomération du prêt pour les bennes et containers des ordures ménagères (intérêts).

2010 sera la dernière année d’encaissement, la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge ayant remboursé la totalité des sommes restant dues.

1.6 Chapitre 77 – Produits exceptionnels (688 000 €)

· Cession du bien 296 Route de Corbeil (legs de Mme FURMANSKY    …     68 000.00 €

· Cession pavillon 7 rue Mare au Chanvre

                               …    620 000.00 €

1.7 Chapitre 013 – Régularisation de charges (90 638.18 €)

Les remboursements des charges :

· 71 375.18 € de remboursements d’indemnités journalières du personnel

· 19 263.00 €  de remboursements de CNRACL & IRCANTEC d’agents détachés 

1.8 Chapitre 042 – Opération d’ordre de transfert entre sections (63 193.34 €)

Il s’agit des travaux effectués en régie 

1.9 Chapitre 002 – Reprise de l’excédent N-1       …  

76 573.78 €

2. Les dépenses de fonctionnement

Le total des charges de fonctionnement 2010 a atteint 37 768 976.39 € contre 36 954 546.14 € en 2009 –  soit une augmentation de 2.20 %.

Une réalisation de 91.82 % du total des inscriptions 2010. 

Elles peuvent se résumer à :
	Chap
	Dépenses de fonctionnement
	Crédits

ouverts
	CA

2010
	Taux

Réalisation
	CA

2009

	011
	Charges à caractère général
	9 565 160.00 €
	9 560 462.19 €
	99.95 %
	9 601 341.92 €

	012
	Charges de personnel
	22 189 040.76 €
	22 166 016.23 €
	99.89 %
	21 779 953.42 €

	65
	Autres charges de gestion
	2 339 730.83 €
	2 281 483.16 €
	97.51 %
	2 129 503.69 €

	66
	Charges financières
	2 090 826.12 €
	2 064 210.27 €
	98.73 %
	1 917 300.57 €

	67
	Charges exceptionnelles
	94 517.31 €
	94 517.31 €
	100.00 %
	32 415.22 €

	023 
	Virement à la section

d’investissement
	3 249 922.31 €
	0 €
	0 %
	0 €

	042
	Opérations d’ordre transfert entre section
	1 602 287.23 €
	1 602 287.23 €
	100.00 %
	1 494 031.32 €

	Total dépenses fonctionnement
	41 131 484.56 €
	37 768 976.39 €
	91.82 %
	36 954 546.14 €


Si l’on ne tenait pas compte de la prévision budgétaire du 023 « Virement à la section d’investissement » (qui ne se réalise pas) , le pourcentage de réalisation s’élèverait à 99.70 %.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les dépenses courantes nécessaires au fonctionnement des services de la Ville – C’est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année (charges à caractère générale, charges de personnel, charges de gestion courante, achats de fournitures, de la dette, des subventions aux associations).

La Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois – attentive au quotidien et à l’avenir de ses habitants – conforte ses priorités d’action en programmant :

· Enseignement : 8 540 278.74 €

· Solidarité, social et santé : 5 059 873.06 €

· Sports et Jeunesse : 4 088 862.49 €

· Aménagement et services urbains, environnement sécurité et salubrité publique : 3 829 372.94 €

· Culture : 2 876 162.44 €
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Répartition des dépenses de fonctionnement par fonction


2.1 Chapitre 011 – Charges à caractère général

Ce chapitre budgétaire totalise 9 560 462.19 € et représente 25.31 % des dépenses de fonctionnement. Il enregistre une diminution de 0.43 % par rapport à l’exercice 2009 et atteint un taux de réalisation de 99.95 %.

On constate la maîtrise par la Ville du niveau de ces dépenses de fonctionnement.

(Achats de prestations de services, fournitures, énergies, locations mobilières et immobilières, charges locatives, entretien et maintenance, assurances, documentations, indemnités et honoraires, frais d’actes et de contentieux, annonces, impressions, fêtes et cérémonies …)

Principale diminution sur les postes suivants :

· Fournitures administratives 

…
-    28 923.59 €

· Locations mobilières


…
-  118 278.51 €

· Frais de télécommunication

…
-    19 977.15 €

2.2 Chapitre 012 – Charges de personnel

Ce chapitre budgétaire totalise 22 166 016.23 € et représente 58.68 % des dépenses de fonctionnement  contre  58.94 %  21 779 953.42 € en 2009. Il enregistre une hausse de 1.77 %. On peut constater la pérennisation et une consolidation de l’effort de maîtrise par la Ville de Sainte Geneviève des Bois du niveau de ses dépenses de personnel – en 2009 ce chapitre avait augmenté de 1.93 % par rapport à 2008 – 

Cette augmentation s’explique par les effets du GVT (glissement vieillesse technicité) et l’augmentation des salaires (0.5 % au 1er juillet 2010 – pour rappel 0.5 % au 1er juillet 2009 et 0.3 % au 1er octobre 2009).

2.3  Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

Ce chapitre budgétaire totalise 2 281 483.16 € et représente 6.04 % des dépenses de fonctionnement. Il augmente par rapport à 2009 de 7.13 %.
Ces dépenses sont composées des principaux éléments suivants :

1. Subvention au CCAS






+
82 655.48 €


(877 344.52 € en 2009 – 960 000 € en 2010

           En 2008, l’excédent avait été plus important qu’en 

           2009, d’où une subvention plus importante en 2010)

2. Subvention de fonctionnement aux Associations


+         64 264.85 €


(0 % d’augmentation de l’ensemble des subventions –



L’augmentation provient essentiellement du versement au

            Comité des Œuvres Sociales du Personnel Communal de


            la part CNAS)




2.4  Chapitre 66 – Charges financières

Ce chapitre budgétaire totalise 2 064 210.27 € représente 5.46 % des dépenses de fonctionnement. Il enregistre une augmentation de 146 909.70 €.

Due à une augmentation des taux en 2010.
Le stock de dette s’élève à 46 781 025.19 € au 31 décembre 2010.

Le remboursement de la dette s’est élevé en 2010 à 4 472 955.91 € dont :

· 1 981 620.94 € de remboursement de la dette en intérêts 

· 2 491 334.97 € de remboursement de la dette en capital

Les frais de mobilisation de la ligne de trésorerie (6 M€) qui ont coûté en  2009  …   57 828.79 €,  se sont élevés en 2010  à  57 810.29 €.

2.5  Chapitre 67 – Charges exceptionnelles

Annulations de titres sur exercices antérieurs (94 517.31 €). 

Principalement des annulations de taxe locale sur la publicité extérieure 2009, que nous avons régularisées  en recette (voir l’article 7368).

2.6  Chapitre 042 – Opération ordre de transfert entre sections (1 602 287.23 €)

Ce chapitre retrace l’ensemble des dépenses d’ordre de section à section, à l’exclusion de la dépense correspondant au virement à la section d’investissement qui constitue une opération sans réalisation – codifiée au chapitre 023 – Les dépenses de ce chapitre sont toujours égales aux recettes du chapitre 040 en section d’investissement et réciproquement.

En augmentation en 2010, notamment à l’article 6811 « dotations aux amortissements ».

	Transfert entre sections

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



	· Dotations aux amortissements et immobilisations                914 287.23 €

                  (pour rappel 795 631.32 €)

· Valeurs comptables des immobilisations cédées                   292 541.22 €
                  (296 route de Corbeil legs Furmansky pour 34 000 €

                  7 rue de la Mare aux Chanvres pour 258 541.22 €

· Plus value sur cessions                                                           395 458.78 €
                  (296 route de Corbeil legs Furmansky pour 34 000 €

                  7 rue de la Mare aux Chanvres pour 361 458.78 €)




2.7 Chapitre 023 – Virement de la section de fonctionnement sur la section d’investissement

En 2010, il s’est élevé à 3 249 922.31 €

(pour rappel 2 201 521.50 € en 2009).
D – SECTION  D’INVESTISSEMENT

1. LES RESSOURCES D’INVESTISSEMENT

Les ressources d’investissement totalisent 12 710 547.72 €. Là aussi,  un tableau permettra d’appréhender les grandes masses du compte administratif 2009 :

	Chap
	Recettes d’investissement
	Crédits

ouverts
	CA

2010
	Taux

Réalisation
	CA

2009

	10
	Dotations fonds divers
	  1 948 569.64  €
	2 034 604.82 €
	104.42 %
	2 944 561.22 €

	1068
	Excédents de fonct capitalisés
	2 677 122.56 €
	2 677 122.56 €
	100.00 %
	1 472 178.26 €

	13
	Subventions d’investissement
	5 768 296.67 €
	4 099 642.09 €
	71.08 %
	1 085 702.31 €

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	2 852 500.00 €
	2 938 605.00 €
	103.02 %
	3 431 401.60 €

	21
	Immobilisations corporelles
	0.00
	0 €
	0 %
	758.95 €

	23
	Immobilisations en cours
	175 310.59 €
	366 471.59 €
	209.04 %
	4 722.92 €

	27
	Autres Immobilisations Financières
	56 951.54 €
	634 128.14 €
	1 113.47 %
	54 958.49 €

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	3 249 922.31 €
	0 €
	0 %
	0 €

	024
	Produits des cessions d’immob
	1 312 000.00 €
	0 €
	0 %
	0 €

	4582
	Opération pour compte de tiers
	191 161.00 €
	191 161.00 €
	100.00 %
	0 €

	040
	Opération d’ordre de transfert entre sections
	1 602 287.23 €
	1 602 287.23 €
	100.00 %
	1 494 031.32 €

	041
	Opérations patrimoniales
	244 000.00 €
	244 000.00 €
	100.00 %
	2 222 232.65 €

	Total recettes investissement
	20 078 121, 54 €
	14 788 022.43 €
	73.65 %
	12 710 547.72 €


Le taux de réalisation des ressources d’investissement est de 73.65 %.

Ce pourcentage doit être revu en excluant certaines prévisions budgétaires dont la NON réalisation est obligatoire selon la nomenclature M. 14. En effet si l’on exclut les prévisions budgétaires suivantes :

· Prévisions du chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement » pour 3 249 922.31 €

· Prévisions du chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations » 
Depuis le 1er janvier 2006, la prévision budgétaire du produit de la cession est à inscrire 

au chapitre globalisé sans exécution prévu à cet effet : 024 pour 1 312 000.00 €

Le taux de réalisation ainsi atteint serait alors de 95.30 %
1.1. Chapitre 10 – Dotations et fonds propres

Ce chapitre totalise 2 034 604.82 € atteint 91.94  % de réalisations. Il comprend :

· 1 736 978.82 € au titre du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA des dépenses 2009 en investissement)


·    297 626.00 € de taxe locale d’équipement (TLE)
1.2. Chapitre 13 – Subventions d’investissement

Ce chapitre totalise 4 099 642.09 € atteint 71.08  % de réalisations. 

A. Détail des subventions d’équipement :

	Opérations
	Subvention Etat
	Subvention Conseil Général
	Subvention 

Région
	Autres

	Gymnase 

Copernic
	108 800.00 €
	
	
	

	Saint-Hubert

(démolition et

relogement)
	38 219.89 €
	
	
	

	Rue d’Holbach


	172 999.54 €
	173 000.00 €
	
	116 000.00 €

(CAVO)

	Réhabilitation

Gymnase Negro
	59 000.00 €
	
	
	

	Voiries Pergaud
	431 661.41 €
	
	
	

	Ecole Pergaud
	87 750.00 €
	
	
	

	Rue Paul Eluard
	2 369.23 €
	
	
	

	Mises en

conformité

divers bâtiments

communaux
	
	200 477.16 €
	98 989.34 €
	88 492.00 €

(55 971 € de l’agence de l’eau – 32 521 € du SIVOA)



	Redevance R1
	
	
	
	13 486.71 €

(SMOYS)

	Redevance R2


	
	
	
	28 824.00 €

(SMOYS)


	Opérations
	Subvention Etat
	Subvention Conseil Général
	Subvention 

Région
	Autres

	Aménagement

Espaces extérieurs

Pergaud


	
	172 036.00 €
	122 189.29 €
	

	Paul Vaillant Couturier

(photovoltaïque)


	
	
	28 748.95 €
	

	F. Léger

(photovoltaïque)


	
	
	25 859.57 €
	

	Parc Pierre
	
	134 847.00 €


	
	

	Salle Gérard Philipe


	
	1 960 200.00 €
	
	

	Totaux 
	900 800.07 €


	2 640 560.16 €
	275 787.15 €
	246 802.71 €


B. Le produit des amendes de police s’élève  à 35 692.00 €.
1.3. Chapitre 16– Emprunts et dettes assimilées

Ce chapitre totalise 2 938 605.00 € atteint 99.93  % de réalisations. 

Au cours de l’année 2010, la Ville a signé 3 nouveaux contrats pour un volume total de 2 688 605.00 € :


-  DEXIA

  
…
   750 000.00 €


-  CAISSE D’EPARGNE  
…
1 850 000.00 €


-  CAF EVRY


…
     88 605.00 €

+ 250 000.00 € provenant de la vente de la Maison AVEROES (rappelons les modalités de la vente : 2010 … 250 000 €  -  De 2011 à 2016 : 70 000 € annuels, soit 420 000 €  -  en 2017 :  …. 170 000 € -  soit un total de 840 000 €)
1.4. Chapitre 23– Immobilisations en cours

Ce chapitre totalise 366 471.59 €. 

Ils correspondent aux remboursements des avances forfaitaires effectués dans le cadre de la Salle Gérard Philippe.

Le régime d’octroi des avances vise à faciliter l’exécution des marchés et assurer l’égalité d’accès aux marchés entre les entreprises disposant d’une trésorerie suffisante pour démarrer l’exécution des prestations et celles qui n’en disposent pas.

Le remboursement de l’avance s’impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et des modalités fixés par le marché.

1.5. Chapitre 040– Opération d’ordre de transfert entre sections 
Chapitre identique au chapitre 042 en section de fonctionnement dépenses. Il s’élève à 1 602 287.23 €.

	Transfert entre sections

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



	· Dotations aux amortissements et immobilisations                914 287.23 €

                  (pour rappel 795 631.32 €)

· Valeurs comptables des immobilisations cédées                   292 541.22 €
                  (296 route de Corbeil legs Furmansky pour 34 000 €

                  7 rue de la Mare aux Chanvres pour 258 541.22 €

· Plus value sur cessions                                                           395 458.78 €
                  (296 route de Corbeil legs Furmansky pour 34 000 €

                  7 rue de la Mare aux Chanvres pour 361 458.78 €)




1.6. Chapitre 041– Opérations patrimoniales
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement. Ce chapitre s’élève à 244 000 €

Elles s’équilibrent en dépenses et en recettes à l’intérieur de la même section.

Ce sont des opérations sans mouvements de fonds effectifs : intégration dans l’actif d’une immobilisation reçue à titre gratuit ou en subvention, ou au titre d’une mise à disposition). En l’occurrence, en 2010 il s’agit de l’intégration dans l’actif de :

· bien cédé 296 Route de Corbeil pour 34 000 € (Furmansky)

· bien sans maître 35 avenue du Président Salvador Allendé pour 210 000 €.

2. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 


Les dépenses d’investissement totalisent 12 955 438.61 €

	Chap
	Dépenses d’investissement
	Crédits

ouverts
	CA

2010
	Taux

Réalisation
	CA

2009

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	2 493 833.98 €
	2 492 164.97 €
	99.94 %
	2 297 673.00 €

	20
	Immobilisations incorporelles


	248 614.78 €
	60 423.81 €
	24.31 %
	35 192.10 €

	21
	Immobilisations corporelles
	10 966 670.08 €
	9 522 124.15 €
	86.83 %
	9 576 172.10 €

	23
	Immobilisations en cours
	382 371.34 €
	382 371.34 €
	100.00 %
	1 500 000.00 €

	4581
	Opérations pour compte de tiers
	191 161.00 €
	191 161.00 €
	100 %
	0 €

	040
	Opérations d’ordre transfert entre sections


	120 000.00 €
	63 193.34 €
	52.67 %
	122 930.99 €

	041
	Opérations patrimoniales
	244 000.00 €
	244 000.00 €
	100.00 %
	2 222 232.65 €

	001
	Solde d’exécution négatif reporté N-1


	5 431 470.36 €
	5 431 470.36 €
	100.00 %
	2 387 817.24 €

	Total dépenses investissement
	20 078 121, 54 €
	18 386 908.97 €
	91.58 %
	18 142 018.08 €




2.1 Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées (2 492 164.97 €)

Le remboursement en capital des emprunts  s’élève à
 2 491 334.97 €

Le remboursement de caution s’élève à 


           830.00 €

2.2 Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles (60 423.81 €)
Liste des investissements réalisés au compte 2031 « Frais d’études»   
  :
33 262.44 € 





· Certification ISO 14001 pour




…
10 979.28 €

· Amélioration énergétique pour la salle AVEREOS

…
  4 186.00 €

· Mission de contrôle divers bâtiments communaux

…
  8 534.66 €

· Mission de contrôle espaces jeux



…
  4 300.10 €

· Réalisation de comptages routiers



…
  5 262.40 €

Liste des investissements réalisés au compte 205 « Concessions et droits similaires, brevets» : 27 161.37 € 





· Logiciel IMUSE (conservatoire)



…
  2 033.20 €

· Brevet pelle déneigement




…
  3 258.00 €

· Logiciel Ciril (GRH et GF)




…
21 870.17 €

2.3 Chapitre 21– Immobilisations corporelles (9 522 124.15 €)
Liste des investissements réalisés au compte 2111 « Terrains nus»   
    :          3 111.08 €

· Honoraires sur cession Hameau Lumières


…
       346.92 €

· Honoraires bien 11 rue de Montlhéry


…
    2 764.16 €

Liste des investissements réalisés au compte 2115 « Terrains bâtis»   
    :      657 258.28 €

· Acquisition 239 route de Corbeil



…
 612 000.00 €

· Acquisition DERVAUX




…
     1 045.52 €

· Acquisition BORNIQUET / PORTET


…
   44 212.76 €

Liste des investissements réalisés au compte 2121« Plantations arbres et arbustes» :   
34 872.49 €

· Fournitures de végétaux, achats arbres …


…
   34 872.49 €

Liste des investissements réalisés au compte 2128 « Autres agencements 

& aménagements terrains» :   





           49 099.01 €

· Traçages cours d’écoles, aménagements de clôtures, portails, arrosage automatique…

49 099.01 €

Liste des investissements réalisés au compte 21311 « Hôtel de Ville » :              4 133.38 €
· Remplacement alarme Hôtel de Ville


…
      4 133.38 €

Liste des investissements réalisés au compte 21312 « Bâtiments scolaires » :   










           311 108.48 €

	Ecole Paul Vaillant Couturier

Réaménagement office 


	 87 120.82 €

	Ecole PERGAUD

Reconstruction école Louis Pergaud – Etanchéité – Travaux d’électricité


	193 377.21 €

	Ecole Ferdinand BUISSON

Travaux de rénovation école F. Buisson


	30 610.45 €


Liste des investissements réalisés au compte 21316 « Equipements du cimetière» : 











  28 229.85 €     





· Déplacement de l’ossuaire cimetière russe


…
     22 075.85 €

· Fourniture et pose d’un monument en granit

…
       4 600.00 €

· Réfection des allées du cimetière



…
       1 554.00 €

Liste des investissements réalisés au compte 21318 « Autres bâtiments publics» :   










         5 207 364.69 €

· Socle monument de la paix




…
       7 826.11 €

· Création dalle béton stade




…
       2 574.99 €

· Réhabilitation Parc Pierre




…
   264 661.34 €

· Mission de conduite du projet ORU



…
     32 411.60 €

· Conformité électrique Salle Averoes



…
       2 366.45 €

· Diagnostic solidité marché de la gare


…
       2 930.20 €

· SALLE GERARD PHILIPE



…
4 894 594.00 €

              Principal investissement 2010             
Liste des investissements réalisés au compte 2135 « Installations Générales, agencement, aménagement des constructions» :   



                       990 807.18 €

	2135

Fournitures poses volets roulant CIO La Boële – alarmes service urbanisme, travaux aux bains douches (22 452.42) – Réaménagement des bureaux CTM (21 135.71 €) -  Quitus maison des services publics (25 407.03 €) – Quitus ZAC Canal des Aunettes (150 588 €) – Peinture couloir classes F. Léger  (24 391.07 €) – Travaux de peinture Joliot Curie (36 685.15 €), école primaire Pergaud (5 921.81 €), couloirs école Romain Rolland (50 211.03 €), école Jaurès (4 381.96 €), école Cocheris (6 095.77 €) – travaux cuisine centrale (22 512.63 €) – Réfection toiture Donjon (19 079.14 €) – Remise en état gouttières lavoir route de Longpont (2 081.40 €) – Mise en conformité Parc des Sports (25 246.56 €) – Gymnases Copernic, Cocheris, R. Rolland (120 780.05 €) – Réhabilitation terrain football (292 756.83 €)

 
	851 065.85 €


	21353

P3 (grosses réparations) : Contrat de chauffage 
	123 071.21 €

	21354

P4 (amortissement matériel) : Contrat de chauffage 


	16 670.12 €


Liste des investissements réalisés au compte 2138 « Autres constructions »   :   5 901.64 €                  

· Socle en béton et sculpture église



…
       5 901.64 €

Liste des investissements réalisés au compte 2145 « Constructions sur sol d’autrui »  :   










  20 310.59 €                  

· Réaménagement des locaux CCAS



…
     20 310.59 €

Liste des investissements réalisés au compte 2152 « Installations de voirie » :      










         1 668 452.90 €

	2152

Panneaux directionnels – Panneaux signalisation – Plaques de rues – Barrières de police – Création de bateau 70 avenue de Séquigny –  Création et modification d’ilots diverses rues – Reculement clôture rue Gabriel Péri – Renforcement chaussées diverses – Rue de l’Eperon (150 226.86 €) –  Voirie Pergaud (85 128.71 €) – Rue d’Holbach (680 483.71 €) – Marquage sols – Réfection diverses cours d’écoles – Aménagement route de Longpont – Création d’allée Rol Tanguy – Mission étude et conformité aménagement PMR Quai Bus (30 402.74 €) – 


	1 668 452.90 €


Liste des investissements réalisés au compte 21568 « Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile





                8 686.55 €

· Pose caméra dôme Quartier du Canal


…
       1 785.63 €

· Mise en place enregistreur vidéo Centre Technique

            Municipal
       





…
       6 900.92 €

Liste des investissements réalisés au compte 21578 « Autre matériel et outillage de voirie »                                                                                            
                       121 639.76 €

· Illuminations de fin d’année




…
   121 639.76 €
Liste des investissements réalisés au compte 2158 « Autres installations matériel & outillages techniques :    






             48 662.23 €
                                                                                                                                  





· Echafaudage






…
       6 635.23 €

· Souffleurs, transpalette




…
       2 051.14 €

· Tondeuse autoportée, tronçonneuse, taille-haies,

             Débroussailleuse, tonneau citerne 2000 L


…
     39 975.86 €

Liste des investissements réalisés au compte 2182 « Matériel de transport :    27 848.47 €
         


                                                                                                                    

· Master fourgon 





…
     23 590.71 €

· Rampes Xenon





…
       3 109.60 €

· Adaptation hydraulique sur chargeur



…
       1 148.16 €

Liste des investissements réalisés au compte 2183 « Matériel de bureau et matériel informatique » :    







              19 948.93 €

· Ecrans LCD, portable Toshiba, imprimantes, ordinateur UC,

            Tableau interactif





…
     19 948.93 €  











                                                                                

Liste des investissements réalisés au compte 2184 « Mobilier » :       
            106 880.05 € 
	Mobilier : Armoires, rayonnages, tables, bureaux, sièges, bancs dans les écoles, lits halte garderie et crèche, mobilier scolaire. Mobilier service cuisine CTM, tables festivités fête de quartier, 4 tentes, banque accueil service urbanisme ..…………………………………………………………...


	106 880.05 €


Liste des investissements réalisés au compte 2188 « Autres immobilisations corporelles» :          
       





                       207 808.59 €                                                 
	Autres immobilisations corporelles :   Télécopieur, alarmes, nettoyeur haute pression,  lave-linge, sèche-linge, coupe-pain inox, chariots de ménage, plaque en inox stèle des poilus, décapeuse, projecteur, tricycles, 2 cellules de refroidissement cuisine centrale (36 107.24 €), enceintes salle Gérard Philipe, poteaux badminton,  auto-laveuses, balayeuse, matelas chutes mousse, matériel de musique, achats de corbeilles, jardinières, bancs ………………...


	207 808.59 €


2.4 Chapitre 23– Immobilisations en cours (382 371.34 €)
Ils correspondent aux remboursements des avances forfaitaires effectués dans le cadre de la Salle Gérard Philippe.

+ Aménagement des espaces publics quartier Pergaud.

2.5 Chapitre 040– Opérations d’ordre entre section  (63 193.34 €)
Il s’agit des travaux effectués en régie (voir le chapitre 042 en section de fonctionnement recettes).

2.6 Chapitre 041– Opérations d’ordre patrimoniales  (244 000 €)
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement.

Ce chapitre s’élève à 244 000 €

Voir le chapitre 041 en section d’investissement recettes.

Ce sont des opérations sans mouvements de fonds effectifs : intégration dans l’actif d’une immobilisation reçue à titre gratuit ou en subvention, ou au titre d’une mise à disposition). En l’occurrence, en 2010 il s’agit de l’intégration dans l’actif de :

· bien cédé 296 Route de Corbeil pour 34 000 € (Furmansky)

· bien sans maître 35 avenue du Président Salvador Allendé pour 210 000 €.

2.7 Chapitre 4581– Opérations d’investissement sous mandat  (191 161 €)
Participation convention MOU Aménagement des espaces extérieurs Quartier Pergaud.

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire indique que si la dette de la ville a augmenté légèrement en 2010, la ville est pourtant passée en phase de désendettement depuis 3 ans. En effet, en 2008 et 2009 la ville a plus remboursé qu’elle n’a emprunté tandis qu’en 2010 la réalisation de la salle Gérard Philipe a un peu freiné ce principe de désendettement.

Concernant la réalisation d’un budget consolidé de la ville et de la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge, le conseil de la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge est ouvert à tous, et les documents afférents peuvent être fournis sur demande. Régulièrement le conseil municipal est amené à parler de sujets qui concernent la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge parce que tous les sujets qui concernent la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge concernent également la Ville et vice et versa. Cependant le but est de voir quels sont les points à discuter plus particulièrement en conseil municipal plutôt que de demander à des agents de la Ville de passer beaucoup de temps à faire des documents qui n’auront qu’une portée ponctuelle.
Pour démonstration la Ville vient de transférer les bibliothèques à la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge permettant une évolution du mode de fonctionnement, ce n’est plus le même service dont bénéficie les usagers. Aujourd’hui on essaie d’ouvrir les bibliothèques sur des horaires supplémentaires pour que les écoles puissent avoir plus d’accès aux bibliothèques. Le service de la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge doit donc être plus important que lors de la gestion des bibliothèques par les villes. Si plus tard une comparaison de coût est effectuée, certains pourront dire que les bibliothèques coûtent plus chers à la Communauté d'Agglomération du Val d'Orge que ce qu’elles coûtaient indépendamment à chaque commune, alors que la véritable comparaison à faire résidera dans l’évolution des services aux usagers. 
Cette délibération est adoptée par 32 voix et 5 abstentions (M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH). Monsieur le Maire s’est retiré de l’assemblée et ne prend pas part au vote conformément à l’article L 2121-24 du Code des Collectivités Territoriales.
24- APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2010 DU BUDGET PRINCIPAL
(Rapporteur Mme DIARD)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2010, dressé par le Trésorier principal de Sainte-Geneviève-des-Bois, concernant le budget principal de la commune.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité

25- AFFECTATION DES RESULTATS DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2010 DU BUDGET PRINCIPAL
(Rapporteur Mme DIARD)

L’excédent de fonctionnement de l’exercice 2010 qui s’élève à 3 602 581,90 € est affecté d’une part au besoin de financement de la section d’investissement pour 1 837 628,30 € et, d’autre part, en recettes de fonctionnement pour 1 764 953,60 €.

Cette délibération est adoptée par 33 voix et 5 abstentions (M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH).
26- BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE L’EXERCICE 2011 DU BUDGET PRINCIPAL
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Le budget supplémentaire de l’exercice 2011 qui s’élève à la somme de 4 387 556.32 € et se décompose comme suit :


Investissement 



 4 677 477.58€

Fonctionnement



 -   289 921.26 €

Ce budget – je vous le rappelle – est en premier lieu un budget de reports qui assure la liaison avec le budget de l’exercice précédent.

Il intègre les résultats de la gestion budgétaire de l’année 2010 et reprend les restes à réaliser constatés au compte administratif 2010 tant en recettes qu’en dépenses dégageant un excédent à hauteur de 1 764 953.60 €.

Il intègre également les effets dus aux transferts à la Communauté d’Agglomération des compétences Voirie, Bibliothèques et Médiathèques au 1er janvier 2011 dégageant un excédent à hauteur de  281 037.64 €.

C’est ensuite un budget d’ajustements qui permet la rectification d’opérations votées au budget primitif 2011 mais également l’inscription de nouvelles dépenses ainsi que leur financement.

1) Intégration des résultats du compte administratif 2010
Les résultats du compte administratif de l’exercice 2010 étaient les suivants :

	Sections
	Réalisations de

dépenses


	Réalisations de

recettes
	Résultat

brut



	Fonctionnement


	37 768 976.39 €
	41 371 558.29 €
	3 602 581.90 €

	Investissement


	18 386 908.97 €
	14 788 022.43 €
	- 3 598 886.54 €



	Résultat excédentaire


	56 155 885.36 €
	56 159 580.72 €
	3 695.36 €


Soit un excédent de la section de fonctionnement de  
…3 602 581.90 €

Soit un déficit de la section d’investissement de

…3 598 886.54 €

2) Reprise des opérations reportées :
Le budget supplémentaire reprend également les opérations engagées sur l’exercice précédent n’ayant pas fait l’objet d’un mandatement ou d’un titre de recette. Ces restes à réaliser sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif 2010.

	                  Sections
	Dépenses


	Recettes
	Excédent



	Investissement


	443 035.17 €
	2 204 293.41 €
	1 761 258.24 €




La reprise de ces reports fait apparaître un excédent de 1 761 258.24 €.

Par délibération du Conseil Municipal de ce jour, le Conseil Municipal a décidé d’affecter les résultats du compte administratif de la manière suivante :

· 3 598 886.54 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté » en dépenses de la section d’investissement ;

· 1 837 628.30 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » en recettes de la section d’investissement, permettant de rétablir l’équilibre de la section d’investissement ;

· 1 764 953.60 € au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » en recettes de la section de fonctionnement permettant le financement de nouvelles dépenses.

3) Inscriptions nouvelles :


3-1) Dépenses réelles de la section d’investissement  

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	DEPENSES

	
	

	Dépenses imprévues
	100 000.00 €

	
	

	Frais d'études
	12 000,00 €

	(Etude vidéo tranquillité)
	

	
	

	Frais d'études
	15 000,00 €

	(Etudes tapis vert)
	

	
	

	Concessions et droits similaires, brevets, licences …
	15 000,00 €

	(Complément logiciel Ciril GF & GRH)
	

	
	

	
	

	Acquisition terrain
	814 000,00 €

	(257 avenue Gabriel Péri pour 340 000 €)
	

	11 rue de la Mare aux Chanvres pour 474 000 €)
	

	
	

	
	

	Autre agencement et aménagement de terrains
	10 000,00 €

	(Achats de jeunes plants)
	

	
	

	Autre agencement et aménagement de terrains
	25 000,00 €

	(Aire de jeux : 20 000 € - Jardins Pédagogiques : 5 000 €)
	

	
	

	Autre agencement et aménagement de terrains
	32 000,00 €

	(Aire de stockage et de protection d'un stock de sel de 250
	

	tonnes)
	

	
	

	Bâtiments scolaires
	100 000,00 €

	(provisions)
	

	
	

	
	

	Autres bâtiments publics
	181 005,25 €

	(provision)
	

	
	

	
	

	Tennis Guy Moquet
	100 000,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011)
	

	
	

	Installations générales, agencements, aménagts const.
	37 000,00 €

	(Diderot, Peinture Jaurès, Stores Jean Macé)
	

	
	

	Installations générales, agencements, aménagts const.
	45 000,00 €

	(Chantier insertion ARIES trx marché de la gare et lavoir)
	

	
	

	
	

	Œuvres et objets d'art
	450,00 €

	(Achat triptyque à l'école de musique)
	

	
	

	Acquisition matériel de transport
	40 500,00 €

	(Complément inscription bp 2011 pour l'acquisition d'un car 59 places)
	

	
	

	Matériel informatique
	29 000,00 €

	(5 tableaux numériques pour 25 000 € + 4 000 € PC pour offices)


	

	
	

	Mobilier
	4 246,23 €

	(Remplacement table de sortie réfectoire école R. Rolland pour
	

	1 246,23 € - 3 000 € mobilier Emile Thomas)
	

	
	

	
	

	Autres immobilisations corporelles
	1 000,00 €

	(Transfert du compte 6236 au 2188 achat Ipod Touch)
	

	
	

	Autres immobilisations corporelles
	63 000,00 €

	(Matériel et mobilier de cuisine)
	

	
	

	Autres immobilisations corporelles
	4 293,64 €

	(Hotte crèche collective du parc)
	

	TOTAUX
	1 628 495.12 €




3-2) Dépenses et recettes  à l’intérieur de la section d’investissement 
Ces dépenses n’impactent pas budgétairement. Elles s’équilibrent en dépenses et en recettes

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	DEPENSES
	RECETTES

	 
	 
	 

	Salle Gérard Philipe (opérations d'ordre)
	57 060,75 €
	57 060,75 €

	(Il s’agit de la réintégration au compte 21 des avances versées aux
	 
	 

	entreprises au compte 23 « immobilisations en cours »
	 
	 

	
	
	

	Voirie Pergaud (opérations d'ordre)
	150 000,00 €
	150 000,00 €

	(Il s’agit de la réintégration au compte 21 des avances versées aux
	 
	 

	entreprises au compte 23 « immobilisations en cours »
	 
	 

	TOTAUX

TOTAUX
	207 060.75 €


	207 060.75 €






3-3) Recettes réelles de la section d’investissement  
	SECTION D'INVESTISSEMENT
	RECETTES

	Remboursement emprunt communauté  du Val d’Orge

(L’agglo a remboursé fin 2010 la totalité du prêt ordures ménagères)
	-43 853.22 €



	 
	 

	Subventions Etat
	10 000,00 €

	(subvention du Fisac pour le recul clôtures Gabriel Péri)
	 

	 
	 

	Subvention Conseil Général
	3 000,00 €

	(subvention pour les fauteuils de la Salle G. Philipe)
	 

	 
	 

	Autres subventions
	3 000,00 €

	(subvention GDF pour les ruches)
	 

	 
	 

	Cessions d’immobilisations
	781 600,00 €

	(11 rue de la Mare aux Chanvres pour 520 000 € 
	 

	204 Route de Corbeil pour 261 600 €)
	

	
	

	
	

	Taxe locale d’équipement
	179 008.00 €

	(en fonction du réalisé) 
	 

	
	

	
	

	Emprunts en euros
	-820 000,00 €

	(Suite au transfert à la Communauté d'Agglomération du Val d’Orge)
	 

	TOTAUX


	 112 754.78 €


La caractéristique principale de ces recettes d’investissement est la diminution de l’emprunt 2011 de 820 000 €.



3-3) Dépenses réelles de la section de fonctionnement :   

Les nouvelles propositions se répartissent de la façon suivante :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	DEPENSES

	
	

	
	

	P1
	30 000,00 €

	(Ajustement crédits bp 2011)
	

	
	

	Energie - Electricité
	70 000,00 €

	(Ajustement crédits bp 2011)
	

	
	

	
	

	Alimentation
	40 068,81 €

	(Ajustement crédits bp 2011)


	

	
	

	Alimentation
	2 031,00 €

	(Ajustements crédits inscrits bp 2011 pr inauguration Salle Gérard Philipe


	

	
	

	Autres matières et fournitures
	3 552,06 €

	(Nappes et serviettes salle Gérard Philippe)


	

	
	

	Autres matières et fournitures
	3 000,00 €

	(Bouchons d'oreilles et port de casques)


	

	
	

	Locations mobilières
	20 000,00 €

	(Location véhicules suite aux vols de 2 véhicules)


	

	
	

	Locations mobilières
	10 757.85 €

	(Factures 2010 payées sur 2011 photocopieurs)


	

	
	

	Locations mobilières
	2 840,00 €

	(Ajustement  crédits inscrits bp 2011 pr inauguration Salle Gérard Philipe)


	

	
	

	Maintenance
	12 253.06 €

	(Factures 2010 payées sur 2011)


	

	
	

	Primes d'assurances
	8 000,00 €

	(Ajustement crédits ouverts au bp 2011)


	

	Versement à des organismes de formation

(Formation des agents de Gérard Philipe aux nouveaux équipements installés dans la Salle)


	20 000.00 €

	
	

	Versement à des organismes de formation
	10 000.00 €

	(Formation des agents du service entretien))
	

	
	

	
	

	Autres frais divers
	3 430,00 €

	(Diagnostic sur la politique éducative de la ville)
	

	
	

	Autres frais divers
	2 394,00 €

	(Abonnement garage système anti vol véhicules)
	

	
	

	Autres frais divers
	462,85 €

	(Surveillance soirée des enseignants)


	

	
	

	Autres frais divers
	27 326,00 €

	(Ajustement  crédits inscrits bp 2011 pr inauguration Salle Gérard Philipe)
	

	
	

	
	

	Autres frais divers
	10 000,00 €

	(Sécurité fête foraine et sécurité salle pour les manifestations pr la période du 1er mai au 30 juin)


	

	
	

	Autres frais divers
	16 328,23 €

	(Illuminations de fin d'année)
	

	
	

	Frais d'actes et de contentieux
	40 000,00 €

	(Ajustement des crédits inscrits au bp 2011 pour les honoraires)
	

	
	

	Fêtes et cérémonies
	800,00 €

	(Ajustement  crédits inscrits bp 2011 pour inauguration Salle Gérard Philipe)
	

	
	

	Catalogues et imprimés
	-1 000,00 €

	(Virement de crédits vers le compte 2188 023)
	

	
	

	Subvention Réussite Educative
	15 000,00 €

	
	

	Subvention COS
	651.36 €

	(complément subvention 2011)


	

	
	

	Subvention Club Informatique
	2 500,00 €

	(avance sur reversement subv accordée par la Région dans le
	

	cadre de la politique de la ville aux porteurs de projet)


	

	
	

	Subvention PEEP Lycées Langevin, Einstein & Collège
	816,00 €

	Paul Eluard
	

	(régularisation délibération passée au Conseil Municipal du 29/03)


	

	
	

	Subvention MJC
	4 655,00 €

	(Délibération votée le 29 mars - Réajustement subvention inscrite bp 2011)


	

	
	

	Subvention CEPFI
	13 261,54 €

	(Délibération votée le 8 février - Réajustement subvention inscription bp
	

	2011  …   7 025,10 € - Régularisation subvention 2010 …  6 236.44 €)
	

	
	

	Charges diverses de gestion courante
	2 835,00 €

	(Trop perçu agence de l'eau pour la conformité des réseaux
	

	d'assainissement des bâtiments communaux)


	

	
	

	Charges diverses de gestion courante
	435,00 €

	(Suite à l'annulation du concert d'Amel Bent, nous avons dû
	

	rembourser les places qui avaient été vendues)
	

	
	

	Charges diverses de gestion courante
	2 370,00 €

	(Trop perçu Paul Eluard - ANRU)
	

	
	

	Autres charges exceptionnelles s/ opérations gestion
	337,03 €

	(A la demande de la perception dépenses payées en 2007 sans
	

	mandatement préalable - A régulariser)


	

	
	

	Titres annulés sur exercices antérieurs
	48 329,50 €

	(Annulation du titre de 2009 à la demande de l'association qui explique cette
	

	demande par le fait que le Fonds Social Européen verse avec 2 ans de retard
	

	leur subvention + ajustement bp 2011)


	

	TOTAUX
	423 434.29 €




3-4) Recettes réelles de la section de fonctionnement :   

Les recettes inscrites ci-dessous – en majorité – sont les régularisations des inscriptions du budget primitif 2011 au vu des notifications reçues
:

	Contributions directes

(Régularisation inscriptions bp 2011 selon état 1259 notifié)
	123 688.00 €

	 
	 

	Dotation globale de fonctionnement
	-172 899,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon notification)
	 

	 
	 

	Dotation de solidarité urbaine
	-18 466,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon notification)
	 

	 
	 

	Fonds de solidarité région Ile de France
	-27 481,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon notification)
	 

	 
	 

	Etat-Comp. Tit. Exon. Taxe Professionnelle
	-9 337,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon état 1259 notifié)
	 

	 
	 

	Etat-Comp. Tit. Exon. Taxe foncière
	-1 572,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon état 1259 notifié)
	 

	 
	 

	Etat-Comp. Tit. Exon. Taxe d'habitation 
	233,00 €

	(Régularisation inscriptions bp 2011 selon état 1259 notifié)
	 

	 
	 

	Produits divers de gestion courante
	26 805,55 €

	(Remboursement assurances suite au vol de la benne IVECO
	 

	pr 15 708,06 € et au vol du mini bus Master pr 11 097,49 €)
	 

	Remboursement intérêts emprunts agglomération du Val d’Orge

(L’agglo a remboursé fin 2010 la totalité du prêt ordures ménagères


	- 27 788.16 €

	TOTAUX
	- 106 816.61 €




3-5) Opérations liées au transfert des compétences « Voirie, Bibliothèques, Médiathèques :   

Le budget primitif 2011 n’intégrait pas les effets des transferts des compétences à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge au 1er janvier de la voirie et des bibliothèques médiathèques tant en dépenses qu’en recettes. 

La régularisation est la suivante :

	Voirie
	Dépenses
	Recettes

	 
	 
	 

	Programme 2011 Investissement Voirie
	-1 200 000,00 €
	 

	Fonctionnement
	-150 000,00 €
	 

	Personnel
	-49 660,00 €
	 

	 
	 
	 

	TOTAUX
	-1 399 660,00 €
	 

	
	 
	 

	Bibliothèques, médiathèques
	 
	 

	
	 
	 

	 
	 
	 

	Fonctionnement
	-128 400,00 €
	- 23 000.00 € 

	Personnel
	-701 035,89 €
	 

	 
	 
	 

	TOTAUX
	-829 435,89 €
	 

	
	
	

	Finances
	 
	 

	
	 
	 

	 
	 
	 

	Attribution de compensation
	 
	-1 924 558,25 €

	 
	 
	 

	TOTAUX
	-2 229 095,89 €
	-1 948 058,25 €

	Il en résulte un excédent pour la Ville de :
	281 537.64 €

	Le virement de la section de fonctionnement sur la section d’investissement dégagé par ce budget supplémentaire s’élève à 315 740.34 €, ce qui porte le virement 2011 à la somme de : 

3 424 727.74 €   +   315 740.34 €      =    3 740 468.08 €


Cette délibération est adoptée par 33 voix et 5 abstentions (M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH).

QUESTION DIVERSE
Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise qu’il est tombé 41 mm d’eau en l’espace de 25 minutes. C’est moins le nombre de millimètres d’eau que le laps de temps pendant lequel ces millimètres sont tombés. Pour comparer, au même moment à Brétigny il est tombé 15 mm d’eau et à Etampes 20 mm. Dans le journal Le Parisien un article expliquait que dans un orage il y a toujours un cœur, et que pour cet orage du 4 et 5 juin, Sainte-Geneviève-des-Bois a été la ville de la région parisienne la plus touchée. Le dernier orage aussi violent date de 1997 où là aussi il y avait eu beaucoup de caves inondées. 
Tous les ouvrages réalisés depuis ont parfaitement fonctionné sauf à Ferdinand Buisson, puisqu’il semblerait que le problème soit autre. Il y aurait eu une panne d’alimentation électrique sur une pompe de relevage du collecteur de Ferdinand Buisson, ces informations restent encore à confirmer.

Le problème ce n’est pas tellement les orages en eux-mêmes mais dans la masse d’eau qu’ils génèrent. Pour que ces inondations n’aient plus lieu il faudrait changer 150 km de tuyaux. Aujourd’hui ce sont les réseaux qui ont posé problème et non les réservoirs. Faut-il changer 150 kilomètres de réseau en remplaçant des tuyaux de 100 par des tuyaux de 400 ?

Il se trouve que le service Communication a rencontré le correspondant de Météo France à Sainte-Geneviève-des-Bois. Ce monsieur est animateur d’un site météo dénommé « météo.org », c’est un météorologue qui réside à Sainte-Geneviève-des-Bois et possède à son domicile une station de référence pour Météo France. Il envoie à Météo France les relevés de sa station météo pour Sainte-Geneviève-des-Bois et la région. Ce météorologue a expliqué que dans un orage comme celui du 4 et 5 juin, il n’y a rien à faire. 
Pour information : en 3 mois il est tombé 20mm d’eau, les 4 et 5 juin en 24h il est tombé au total plus de 100 mm d’eau. C’est l’intensité qui était impressionnante.

AUTRE QUESTION DIVERSE

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire confirme que pour toutes les antennes de la ville, la ville va demander aux opérateurs de procéder à de nouvelles mesures et qu’ensuite les résultats seront communiqués. Le problème réside surtout dans le fait de trouver un expert, un scientifique, qui soit légitime plus qu’un autre, sans parti pris sur le problème des antennes relais. 
La séance est levée à 23h 45.

Sainte-Geneviève-des-Bois, le 31 août 2011.
Le Maire,
Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge,


Olivier LEONHARDT

A N N E X E S
Interventions du groupe Ste Geneviève Autrement

à la réunion du Conseil municipal du 28 juin 2011
Le procès verbal de la réunion du 17 mai

Dans ce procès verbal, ne figurent pas les interventions faites par Ste Geneviève Autrement. Pourtant le texte de ces interventions a été adressé au secrétariat général le 26 mai par messagerie électronique. Le secrétariat général de la commune ne l’a apparemment pas reçu. Le procès verbal de la réunion, tel qu’il est rédigé, ne correspond donc pas à la réalité puisqu’il ne mentionne même pas le fait que nous sommes intervenus à plusieurs reprises. Il serait donc préférable de le retirer de l’ordre du jour et de le présenter avec le texte des interventions de Ste Geneviève Autrement à la prochaine réunion du Conseil municipal.

Fixation de la participation des usagers aux clubs juniors

On lit dans la note de présentation qu’il arrive que le quotient familial soit de 37 €. Cette valeur est vraiment très basse. Elle invite à ce que l’on s’interroge sur la façon dont le quotient familial est calculé. Nous vous demandons de bien vouloir nous donner une note sur le sujet.

Fixation des participations des usagers aux repas de restauration scolaire

Vous proposez d’utiliser la même méthode que celle qui a été adoptée pour les tarifs du conservatoire. Cette méthode présente en effet l’avantage d’éviter que le tarif fasse un saut lorsque le revenu de la famille évolue légèrement. La formule mathématique que vous utilisez, selon laquelle le tarif est une fonction linéaire du quotient familial, est correcte mais votre projet de délibération contient une erreur. En effet il faudrait dire clairement d’une part que la formule ne s’applique que si le quotient familial est compris entre deux valeurs, que vous appelez Qmin et Qmax, et d’autre part que le tarif est indépendant du quotient familial si celui-ci est inférieur à Qmin ou supérieur à Qmax. Par ailleurs, dans la note de présentation apparaît tout à coup une valeur du quotient familial que vous appelez QF puis une « progression linéaire de la tarification » ; il faut ici comprendre que cette « progression linéaire » est une progression d’une année à la suivante et non pas la progression linéaire de la formule qui calcule le tarif en fonction du quotient familial. L’introduction de ce QF rend le texte difficilement compréhensible ; elle est probablement inutile.

Convention de réservation de 116 logements

Selon la convention que vous avez l’intention de signer avec Immobilière 3F, cette société « réserve à la commune de Ste Geneviève des bois 116 logements, soit 30 % des logements de la Résidence 1041 L », c’est à dire la résidence des Siroliers. A l’occasion d’une affaire semblable avec un autre bailleur, présentée au cours d’une précédente réunion du conseil municipal, j’avais compris que le maire fait des propositions que le bailleur peut accepter ou récuser. Or je ne vois rien de tel dans le projet de convention que vous nous présentez. Nous souhaiterions que vous précisiez le rôle et la responsabilité respective du bailleur et de la commune.

Le compte administratif de l’exercice 2010

Le compte administratif est en quelque sorte un compte rendu d’activité. Il reflète la mise en oeuvre du budget voté par le conseil municipal. Nous constatons qu’il est conforme au budget et aux décisions modificatives. Nous prenons note du fait que les dépenses de fonctionnement ont augmenté modérément, ce qui est le résultat d’une gestion attentive. Les recettes ont sensiblement augmenté du fait d’une augmentation de 7,7 % de la pression fiscale soit une augmentation, y compris l’inflation, de 10 % environ. Il y a eu un investissement exceptionnel, la salle Gérard Philippe. Au total, la dette augmente légèrement. Cet exercice est également marqué par le transfert à la Communauté d’agglomération du Val d’Orge, la CAVO, des rues et des bibliothèques. Nous avons déjà dit qu’il aurait été préférable à nos yeux que la CAVO augmente la dotation de solidarité versée aux communes pour leur permettre de financer l’entretien de leurs rues car le transfert de la charge des rues à la CAVO revient à diminuer le périmètre de responsabilité des communes. Lorsque nous avions nous mêmes évoqué ce transfert de charges, c’était pour que la CAVO finance l’entretien des rues sur ses ressources propres, qui augmentent rapidement. Mais vous nous dites que les travaux seront financés par une augmentation de la dette de la CAVO. Nous pouvons donc nous demander pourquoi les rues ont été transférées à la CAVO. La raison, la voici : la CAVO a la possibilité juridique de s’endetter alors que la commune ne l’a plus car elle a atteint le maximum légal. Mais, que l’endettement soit le fait de la CAVO ou de la commune, le résultat pour le contribuable de Ste Geneviève est le même : il devra payer le remboursement de la dette et les intérêts. C’est pourquoi je vous renouvelle la demande que j’ai déjà faite : présentez-nous un budget consolidé de la commune et de la Communauté d’agglomération pour que nous ayons une vue d’ensemble, avec le recettes, les dépenses par nature et par fonction, l’endettement, les emplois ; et présentez-nous pour avis les projets de budget de la CAVO et le projets d’investissement. Je le redis. La seule entité élue démocratiquement est le conseil municipal. Les conseillers communautaires sont les délégués du conseil municipal. A ce titre, si les mots ont un sens, ils devraient demander des orientations au conseil municipal et lui rendre compte. Et vous n’avez pas besoin de textes de loi pour pratiquer ainsi. Il s’agit tout simplement du bon fonctionnement de la démocratie locale.

Question sur les inondations de caves à la suite des pluies d’orage

A la suite des pluies d’orage du 5 juin de nombreuses caves ont été inondées. Les travaux réalisés en 2007 pour éviter ces incidents (un réservoir place Ferdinand Buisson et un autre parc de la Châtaigneraie notamment) s’avèrent donc insuffisants. Cela ne nous surprend pas puisque, en janvier 2007, dans le bulletin que distribuait l’association Ste Geneviève Autrement, nous avions signalé que les pluies d’orage seraient plus fréquentes et plus violents que ce qui a servi de base au calcul de l’écoulement des eaux. Au nom des habitants, en particulier ceux du quartier des rues Henri Barbusse, l’Eperon, Solitaires et Guy Moquet, qui ont été nombreux à signer une lettre en ce sens, nous vous demandons de faire faire une expertise du réseau d’évacuation des eaux de pluie et de nous dire ce que vous allez décider pour éviter que ces incidents se renouvellent.

Question sur les antennes relais de téléphone mobile

Pour appuyer l’intervention de madame Pouch, je rappelle que des mesures ont été faites autour de l’antenne posée sur le conservatoire mais qu’il est difficile d’en tirer des conclusions car, d’une fois à l’autre, elles ne sont pas faites au même endroit et l’on ne sait pas quelle est la puissance émise au moment où elles sont faites. Il ne sera possible de suivre l’évolution de la situation que si des mesures périodiques sont faite toujours au même endroit et en connaissant les puissances émises, et si la puissance émise est suivie et publiée sur Internet en continu. C’est à mon avis ce qu’il faut demander aux opérateurs pour répondre aux questions que se posent les riverains, notamment ceux dont les enfants fréquentent le jardin d’enfants et le groupe scolaire situés tout près de ces antennes







